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La Honnie.

( 'était uu (oiugoii couvert; il en sortit un cui­
sinier, son aide do cuisine, et tout Putliruil d’un 
beuii dîner.

•* C'est Je lu put de lu personne que RI. W’ulf- 
gmg Mo/.irJ u rencontré à l’entrée delà forêt,” 
dit en rentrant le cuisinier. Et il |k>su sur la table, 
uu tiir et a mesure que sou camarade les retirait du 
fourgon, des plats tout préparés, des bouteilles 
d’un viu exquis, tout ce qu’il fallait pour un excel­
lent repus.

•• Pourriez-vous, mon bon ami, me faire cen­
tilitre la personne qui vous envoie? demanda RI. 
Rlozard an cuisinier.

le ne puis vous satisfaire, ” répondit cet 
humilie d'un ton lespectueux.

Le niaitre de chapelle insista.
“ Monsieur votre lils connaît celui qui m’envoie. ”
—Oui, dit W olfgang, et l'ederika aussi le con­

naît : c’est l’envoyé et l’ami du grand saint .lean- 
Népomucène !...

—De grâce, expliquez-moi ce mystère?” ajouta 
sérieusement RI. Rlozard.

Le cuisinier répondit :
—Monsieur, je ne puis vous rien dire de plus 

sinon que le dîner est payé. Vous pouvez le manger 
sans crainte. Si vous voulez en savoir davantage, 
priez votre fils de se mettre uu piano, et d’impro­
viser mie sonate ; alors la personne paraîtra. Ne 
me faites pis d’autres questions, je ne saurais y re­
poudre. ”

Le dîner servi, le cuisinier sc retira avec son 
aido de cuisine ; ils remontèrent dans lo fourgon, 
et disparurent, laissant la famille Rlozard toute 
stupéfaite.

Le petit Wolfgang, après le départ du cuisinier, 
rompit le silence :

“ Eh bien ! quand je vous le disais...
—J’ai bien cru qu’on voulait se moquer do nous, 

mon pauvre frère, dit Federika ; je vois maintenant 
cpie ce monsieur est l'envoyé du suint de la Bo­
hème.

— Ries chers enfants, dit maître Rlozard, met­
tons-nous toujours à table. L’homme généreux qui 
nous envoie a diner n’est, croyez-le bien, le repré­
sentant d'aucun saint. Buvons à sa sauté ; son 
nom nous est inconnu, mais son souvenir restera 
dans nos cœurs. ”

Vous pensez combien le repas dut être gai ; il y 
avait si longtemps que la fumille Rlozard n’avait 
dîné aussi splendidement ! Quant aux enfants, ils 
ne s'étaient jamais vus à pareillo fête, et s’en don­
naient a cœur joie, lorsque l’horloge d’nn couvent 
voisin vint à sonner deux heures. W’olfgang sauta 
à bas de sa chaise.

“ Où vas-tu donc ? lui demanda sa inèrc.
—Composer une sonate qui doit fairo appa­

raître lu monsieur ail dîner.” Et W’olfgang approcha 
devant le piano uu petit tabouret, sur lequel il sc 
tint debout ; il était si petit que scs coudes étaient 
à peine à la hauteur des touches. “ Ah ! je n'oublie 
rien ! moi,” dit-il en commençant à jouer.

Il lit d abord quelques gammes avec un aplomb, 
nno précision extraordinaires pour un enfant aussi 
fuble, aussi étourdi ; s’animant par degrés, de la 
ça ni inc il passa aux accords ; puis il se mit à impro­
viser un thème si doux, si suuve, quo le maître de 
chapelle et sa femme en restèrent muets de sur­
prise. S'abandonnant bientôt à toute la richesse 
d’une imagination capricieuse et enfantine, il lit vo­
ler scs doigts sur le clavier ; à peine cllleuraicnt-ils 
les touches. Les unes cependant, frappées do main 
de maître, vibraient avec force; les autres, pour 
umsi dire caressées, rendaient des sous si expressifs, 
que les larmes eu vinrent aux yeux de maître Rlo­
zard et de sa femme.

Attendris, émus au delà de toute expression, par 
les sons ravissants que Wolfgang tirait de son ms- 
trnmcnt, tous oublièrent non-seulement lo dîner, 
mais encore la venue de l’étranger, qui devait 
paraître aux premiers accords de la sonate impro­
visée.

“ Viens m’embraser, viens, tnnitre Wolfgang 
Rlozard ! s'écria le maitre de chapelle avec un en­
thousiasme de péro et d’artiste ; vu ! avec l'uide 
do Dieu, de Notre-Dame de Lurette, et du grand 
saint Jean-Néponuicènc, tu seras un jour un grand 
maître, un grand cunpositour, un grand homme ! 
Riais qui te poussera dans le monde, pauvre enfant 
ignoré ! qui te fera sortir de l’obscurité ou te plonge 
ma misère ? Qui te protégera ?....

— Rloi ! s’écria line voix de l’intérieur. ”
C’était celle do l’étranger. A sa vue, Wolfgang 

courut à lui, et lui prenant In main :
“ Voici l’ami du grand saint Jcan-Népomu- 

céne ! ”
Mais à peine lo maître de chapelle Peut-il aperçu 

qu’il se leva avec tous les signes du plus profond 
respect, et s’inclina eu disant :

“ Sa Majesté l’empereur d’Autriche, François 
1er. ”

V
Histoire du grand saint Jeaii-Népoinm'ène.

Quelques jours uprés cette aventure, madame 
Rlozard disposait en pleurant tout ce qui était né­
cessaire pour le départ de son mari et de son lils. 
Nous niions à la cour de l’impératrice Marie-Thé­
rèse, celte reine aussi graude, aussi sage que ver­
tueuse ; nous y allons, invités par sou auguste 
époux lui-même, François 1er.

—A six ans, commencer déjà une vie de labeur ! 
dil la pauvre mère en é tou fiant ses soupirs.

—Je travaillerai pour toi, chère maman, et ce 
sera une vie de plaisir, ” reprit Wolfgang en se 
jetant ou cou de sa mère.

Une heure après, le maître de chapelle et son 
fils étaient sur In route de Vienne. Le voyage n’uf- 
Irit aucun incident remarquable. Dés qu’ils furent 
arrives, l'empereur leur lit dire qu’il les recevrait le 
lendemain. En même temps des ordres furent 
donnes pour organiser uu concert ; tous les seigneurs 
et les dûmes de la cour furent invites à venir en­
tendre l’enfant merveilleux.

Le lendemain, Rlozard sortit pour aller visiter 
quelques umts; à son retour, il trouva son fils 
faisant des cabrioles dans lu chambre.

“ J’ai fait tnes prières, dit-il à son père, j’ai 
exercé mes doigts, et maintenant je me repose.

—Joli repos! lui répondit son péro en riant.
—Dam, papa, chacun le prend à sa manière.”
U) V oir le dernier numéro du Journal. !

Le soir venu, W olfgang fut conduit par sou péro 
au palais impérial ; le maître de chapelle était vêtu 
île noir. Sun lils avait uu costumé de cour: uu 
petit habit de drap lilas, avec une veste do moire 
de ia même couleur, des culottes de soio rose, des 
bas blancs et des souliers à boucle*, il était 

I j(»li à croquer ; on eut dit un petit marquis eu mi­
niature.

I » maître do cérémonies les introduisit dans la 
salle du concert ; il n’y avait encore personne. La 
première chose que Wolfgang aperçut, ce fut un 
superbe piano, devant lequel il alla vite s’asseoir. 
Rlozard passa sur un balcon qui donnait sur les su­
perdos jardins du palais.

Wolfgang, resté seul dans ce vaste salon, éclairé 
i comme pour une fête royale, était assis devant le 

piano ; ses petits doigt* couraient sur les touches 
avec une rapidité merveilleuse, lorsqu’il entendit 
près de lui nno voix d’enfant lui dire :

” Oh ! que vous jouez bien ! Est-ce que vous 
êtes ce petit Rlozard dont on parle tant ici depuis 
deux jours ? ”

W’olfgang se retourne: il voilà ses côtés une 
petite tille de sept ans, très-richement mise.

“ Que vous êtes belle, ” fut la réponse do l’en­
tant de la Bohême.

“ Ça m’est bien égal ! riposta la petite tille, Ré- 
pondez-moi donc, ôtes-vous W’olfgang Rlozard ?

—Oui, mademoiselle.
— Et qui vous apprend à si bien jouer du piano? 
—Mon père.
—Que c’est ennuyeux d’apprendre! Vous avez 

dû étudier beaucoup pour devenir aussi fort, n’est-ce 
pas ?

—Oui, et cela me fatiguait quelquefois ; alors je 
me mettuis à prier le grand saint Jean-Népomucènc 
de mo donner du courage et de la bonne volonté, 
et il me donnait de tout ça.

—Quel est ce grand saint Jean-Népomucènc ?
— Le Saint de la Bohème.
—Pourquoi l’appclle-t-on le saint de la Bohême ? 
—Farce que sa statue est sur le pont de la Rloldau 

à Frague.
—Ce n’est pis une raison, dit la petite tille avec 

impatience.
—Je sais sou hstoire, dit W’olfgang, et jo puis 

vous In raconter.
—Oh oui ! contez-la-moi, vous me ferez grand 

plaisir.
—Ecoutez. Il y a bien longtemps, bien long­

temps, il y avait à Népomucènc un vicaire do l’ar­
chevêque de Frague qui était bon, bon comme tout, 
et qui faisait l’aumone tant et si bien, qu’il ne lui 
restait plus rien pour lui ; souvent même il se cou­
chait sans souper parce que le matin il avait donné 
son dîner aux pauvres. On le nommait Jean Welfin ; 
c’était un bien saint hommes. Or, un jour, l'arche­
vêque du vicaire de Frague vint à passera Napo- 
mucènc, et sc confessa à son vicaire. Le lende­
main, Vincelas, qui était In roi, envoya chercher lo 
vicaire : “ Je l’ordonne, lui dit-il de me dévoiler la 
confession le ton archevêque.—Je ne le peux pas, 
sire, répondit très-humblement le vicaire; la con­
fession est une chose sacrée.—Je le veux, dit le roi 
de sa plus grosse voix.—Je ne lo puis, sire,” répon­
dait toujours Jean Welfin. Alors le roi se mit dans 
une grande colère ; il menaça le vicaire de le faire 
mourir d’une vilaine mort s’il ne disait pas ce que 
lui, le roi, voulait savoir. “ Ni pour or ni pour ur­
gent, ni pour menaces ni pour tortures, je ne par­
lerai, répliqua le vicaire; la confession est une 
chose sacrée.” Voyant qu’il n’en pouvait rien ob­
tenir, le roi ordonna dele faire mourir; et une nuit, 
une nuit bien noire, le pauvre Jean Welfin fut 
traîné, par de vilains hommes, sur lo pont de la 
Moldau ; malgré scs larmes et ses prière», il fut 
précipite dans le fictive, qui est très-profond à cet 
endroit-là. On tic retrouva jamais son corps, parce 
qu’au lieu d’aller au fond de l’eau, il fut emporté 
par tin ange en paradis, où il est assis à côté de 
Dieu ; et Jean Welfin, qui était un pauvre homme 
sur lu terre, est aujourd'hui, dans le ciel, le repré­
sentant de la Bohême: et il l’a bien mérité. ” 

Comme Wolfgang achevait son récit, il entendit 
un grand frou-frou de robes de soie, de souliers de 
satin, de plumes qui se remuaient dans des fleurs ; 
il regarde autour de lui, et vit avec étonnement ce 
grand salon, si désert un moment auparavant, 
rempli de belles dames et do beaux messieurs. Il 
sc lova tout longe et confus.

“ Ne me rcconnais-tu pas? lui demanda un mon­
sieur qui vint à lui.

—Vous êtes le roi, lui dit W’olfgang en le regar­
dant.

Et voici la reine Marie-Thérèse, ajouta lo roi en 
conduisant le petit Rlozard vers une dame do qua­
rante-cinq ans environ et duns tout l’éclat do la 
beauté ; clic accueillit l’en l'a lit avec la plus par­
faite bienveillance.

Le petit Rlozard alla s'asseoir devant le piano, et 
là, souriant à ceux qui l’entouraient et particuliére­
ment à la jeune enfant, car elle n’avait pas voulu 
s’éloigner de lui, il commença à jouer. Il montra 
une telle aisance, que ses petits doigts semblaient 
badiner avec les touches, passant d'une mesure 
vive, difficile et grave, à une mesure lente et plus 
mélodieusement accentué. L’illustre auditoire ne 
put retenir un cri d’admiration,émerveillé d’un ta­
lent aussi précoce.

“ Wolfgang connaît si bien son clavier qu’il 
pourrait jouer les yeux fermés, fit remarquer son 
père.

—Couvrez le piano, et vous verrez, dit Wolf­
gang-”

En effet, il joua avec le plus grand aplomb sous 
le drap qui recouvrait les touches. Lorsqu’il s’ar­
rêta essontllé, fatigué, son pauvre petit Iront tout 
en sueur, l’impératrice lui lit signe de venir auprès 
d’elle.

Wolfgang descendit de sa chaise pour se rendre 
au désir de l’impératice ; mais, soit le peu d’habi­
tude qu’il avait de marcher sur un parquet ciré, soit 
par suite de l’émotion que devait lui causer une si 
brillante réunion, il fit un faux pas et tomba.

La petite inconnue poussa un cri, et s’élançant 
vers lui pour le relever:

“ T’es-tu fait mal, mon petit ami ? lui deman­
da-t-elle d’une voix si douce et si pleine d’intérêt, 
que Wolfgang lui répondit naïvement:

—Vous êtes encore plus charmante que tout à 
l’heure! voulez-vous m’épouser?”

Lajcuuo enfant partit d’un éclat de rire:
“ Riais cela ne se peut pas, mon pauvre petit.
—Pourquoi ? nous sommes du même âge.
—Tu n’es qu’un pauvre petit artiste.
—J’en deviendrai un grand.
—Et moi je suis Marie-Antoinette, archiduchesse 

d’Autriche.

—Ça m’est bien égal, je vous éjiouso tout de 
môme, répliqua Wolfgang, au grand amusement 
de celte haute et imposante assemblée, pou habi­
tuée à co naïf langage.

llelas! cette petite fille, que Mozard enfant se 
choisissait |k>ur femme uvoc nue si admirable ingé­
nuité, ne fut pu* si lieureuso que d’é|>ouscr un ar­
tiste. Plus tard, le jour même ou Rlozard, le grand 
compositeur, était couronné publiquement et salué 
par les vivats do la population du Vienne, ce même 
jour cette jeune enfant, devenue reine de France, 
et femme de l’infortuné Louis xvi, était insultée 
par uu peuple en fureur. Deux uns après elle mon­
tait sur l’échafaud. Etrange et mystérieuse des­
tinée que Dieu cache aux yeux des humains, et 
dont ou ne peut jamais prévoir la fui ni deviner la 
trame !

Riais revenons à notre jeune héros, qui promet­
tait déjà ce qu’il a si bien tenu. Charmée de ses 
dispositions précoces, l’impératrice daigna l’associer 
aux jeux de l'archiduchesse Marie-AlUoiuelte, d’un 
un plus jgee que lui.

Wolfgang n’avait pas huit ans lorsqu’il parut, en 
1763, à la cour de Versailles ; il toucha l’orgue à lu 
chu pel le du roi, et se montra, dit-on, l’égal des* 
plus grands maîtres. A cette époque, il composa 
deux sonates, qu’il dédia, l’une à Madame Victoire, 
tille du roi, et l’autre à la comtesse de Tessé.

Mozard mourut à trente-six ans. C’est en com­
posant ce fameux Requiem qui lui fut demandé par 
un inconnu, qu’il sentit sa fin approcher. “ Je 
travaille pour mes funérailles, ” disait-il. En effet, 
le feu de la com|>osilion lui alluma le sang à un tel 
point, que sa femme, de l’avis des médecins, fut 
obligée de lui retirer sa partition. Cependant la 
saute lui revint. On lui rendit son univre commen­
cée pour qu’il l’achevât; mais la mort ne ltti en 
laissa pas le temps. L’Agnus Dei qui termine cet 
admirable morceau, fut, pour ce grand artiste, le 
chant du cygne; on y sent l’empreinte d’une mé­
lancolie profonde, Fonction religieuse dont son àrtic 
était remplie. Quelques heures avant de mourir, il 
se lit apporter sa fumeuse messe du Requiem.

“ Eh bien ! s’écria-t-il, n’avais-je pus raison de 
dire que c’était pour moi que je composais ce chant 
de mort! ” Rlozard expira lo 7décembre 1791.

EUGÉNIE KOA.

Les Fecheries Anglaises.
La soudaine résolution prise parle ministère an­

glais, relativement à ses pêcheries de lu côte d’A­
mérique, était de nature a produire une vive émo­
tion en toutes circonstances. Mais elle a dû natu­
rellement avoir plus de retentissement encore, dans 
un moment d’agitation électorale, où chaque 
homme et chaque parti cherche à se faire uu pié­
destal aux yeux do la nation. Ainsi s’explique le 
bruit, un peu exagéré, que font les. orateurs et la 
presse à ce snjat. Toujours ost-i: que cette affaire 
est devenue la question du moment et demande à 
être nettement exposée.

Les articles préliminaires signés à Faris, le 30 
novembre 178*2, devenus plus tard lo traité défi­
nitif de paix entro les Etats-Unis et l’Angleterre, 
du 3 septembre 1783, avaient réglé la matière dans 
les termes suivants :

" Art. 3.—Il est convenu que le peupla des 
Etats-Unis continuera à jouir, sans être inquiété, 
du droit de prendre du poisson do toute espèce sur 
le (îrund-Banc et sur tous les autres bancs de Terre- 
Neuve, aussi bien que dans le golfe Saint-Laurent 
et sur tous les antres points de la mer où les habi­
tants des deux pays ont eu, par le passé, l’habitude 
de pêcher.— Les habitants des Etats-Unis uuront la 
liberté de prendre du pùsson de toute espèce sur 
telles parties de la côte de Terre-Neuve qu’exploi­
teront les pécheurs anglais (sans pouvoir toutefois 
le sécher ni le fumer sur cette ile), et aussi sur les 
côtes, dans les baies et criques de tous les autres 
domaines que î*?. M. B. possède en Amérique.— 
Les pécheurs américains auront la liberté de sé­
cher et fumer leur poisson dans toutes les baies, 
hâvres cl criques, non encore colonisées de la Nou­
velle-Ecosse, des iles de la Madeleine et du Labra­
dor, aussi longtemps que ces points demeureront 
inhabités ; tuais aussitôt qu’uu de ces points se peu­
plera, il cessera d’étro loisible aux susdits pêcheurs 
d’y sécher et d’y fumer leur poisson, sa us s’être au 
préalable mis d’accord nvec les habitunts, proprié­
taires ou possesseurs du sol. ”

Il était difficile do faire la part plus large à lu 
pêche américaine ; mais sans doute il résulta, de 
cette latitude même, de.- iticonvértenta et desabus; 
car le premier soin de la Urande-Bretage, après la 
paix de 1815, fut de régler sur une base nouvelle 
la question des pêcheries. Les négociations furent 
longues et difficiles, et ce fut seulement le 20 oc­
tobre 1818 que la difficulté fut réglée, avec quel­
ques autres points en litige, par une convention 
spéciale qui porte :

“ Art. 1er.—Attendu qu’il s’est élevé des diffé­
rends au sujet de la liberté réclamée par les Etats- 
Unis pour leurs habitants, de prendre, sécher et 
fumer du poisson sur certaines côtes, dans certaines 
baies, bàvres et criques des domaines de .S. RI. B. 
en Amérique, il est arrêté entre les hautes parties 
contractantes :

“ Qt|e les habitants des Etats-Unis auront à ja­
mais, en commun avec les sujets de S. M. B., la 
liberté de prendre du poisson de toute espèce sur 
cette partie de la côte méridionale de Terreneuve 
qui s’étend du cap Kay aux îles Rameau ; sur les 
côtes occidentale et septentrionale de Terreneuve, 
depuis le cap Kay jusqu’aux iles Quirpon ; sur le 
rivage des îles de la .Madeleine ; et aussi sur les 
côtes, dans les baies, hâvres et criques, depuis le 
RIont-Joly, sur la côte méridionale de Labrador, jus­
que dans lo détroit de Uelle-lsle, et de là sur toute 
la côte qui s’étend vers le Nord, sans préjudice 
toutefois des droits exclusifs do la compagnie de la 
baie d’Hudson.

“ Les pêcheurs américains auront aussi à jamais 
la liberté de sécher et fumer du poisson dans toutes 
les baies, hâvres et criques non encore colonisées 
sur la partie méridionale de la côte do Terre-Neuve, 
ci-dessus décrite, et sur la côte de Labrador ; mais 
aussitôt qu’un do ses points so peuplera, il ne sera 
[dus loisible aux susdits pêcheurs de sécher ou de 
fumer du poisson dans les endroits habités, sans 
avoir au préalable conclu un arrangement à cet ef­
fet avec les habitants, propriétaires ou possesseurs 
du sol.

“ Les Etats-Unis renoncent ici, à jamais, à toute 
liberté, réclamée jusqu’à présent par leurs habitants, 
de prendre, sécher ou fumer du poisson, dans un 
rayon de trois milles autour des côtes, baies, hâvres 
et criques des domaines de S. M. B. en Amérique,

non compris dans les limites décrite* ci-dessus.— 
Toutefois, les pêcheurs américains seront admis à 
outrer dans ses bmes et havres pour y chercher uu 
abri, réparer des avaries, acheter du bois ou luire 
de l’eau, mais non pas pour uuciiii autre motif. Ils 
seront u lors soumis aux régies «pu |K>u iront être ne­
cessaires pour les empêcher de prendre, sécher eu 
fumer du poisson, ou d’abuser d’une manière quel­
conque de* privileges «pu leur sont ici léservée.

La seule lecture de ces deux articles suffit |x>ur 
faire voir que la redaction do IMS n’est plus, à 
beaucoup près, celle de 1783. Lu concession gé­
néral et indéfinie, impliquée dans la première, est 
réduite à des limites données et environnées de re­
serves, auxquelles le soin même que l’on met à les 
détailler, montre que l’on attache un sens très 
sérieux. Une autre remarque à faire encore—et 
nous avons souligne les mots à dessein—c’est que le 
droit de pêche reconnu aux Etats-l nis par lo traité 
do 17S3, n’est plus qu’une liberté, qui semble leur 
être octroyée dans la convention de 1818.

( 'es différences étaient trop sensibles pour échapper 
à l’opinion, lorsque le traité fut rendu public. Aussi, 
en se reportant aux journaux et aux discours de 
cette époque, y trouve-t-on la trace d’nn vif mé­
contentement contre le négociateur, qui avait fuit 
si bon marché des intérêts américains. Néan­
moins, la convention fut ratifiée, et le texte que 
nous venons de citer régit aujourd'hui la question. 
La détermination que vient de prendre l'Angleterre 
est done duns la limite des privilèges qu'elle s’est 
réservés; on peut la taxer de brusquerie, d’infolé- 
rence ; ou peut se plaindre de co qu’un avertisse­
ment amiable n’a pas précédé cette rigueur, tou­
chant à l’hostilité ; on peut enfin ncctiser le cabinet 
de Londres d’abuser de scs avantages; mais quant 
au droit d'en agir ainsi, ce serait vouloir nier l’évi­
dence que de le lui contester, eu face de la lettre si 
expresse des traités.

Néanmoins, le premier mouvement n’a pas seu­
lement ressemblé nu mécontentement fort naturel 
d'intérêts lésés à l’improviste ; il a eu toutes les 
allures de l’indignation quo pourrait causer l’usur­
pation la plus audacieuse. On s’est écrié que 
trente-quatre années de toléranco devaient équi­
valoir, pour la (irunde-lhetagne, à l’abandon des 
privilèges qu’elle prétend revendiquer aujourd’hui, 
et que, en revanche, trente-quatre années do pai­
sible jouissance constituent en laveur des pêcheurs 
américains un titre incontestable. Singulier rai­
sonnement, qui fait au cabinet anglais un reproche 
de sa longanimité passée ; doctrine plus singulière 
encore, qui créerait la prescription en matière di­
plomatique.

Quelque choso do plus étrange que la doctrine 
même, c’est qu'elle u trouvé pour interprète un 
homme qui est à la fois et légiste éminent et pre­
mier ministre des Etats-Unis. Dans une fête que 
lui ont offerte ses compatriotes do Marshfield, RL 
I). W ebster s'est exprimé sur la question en termes 
qui ont, non sans raison, causé une vivo sur­
prise.

“ En premier lien, a-t-il dit, cette soudaine in­
terruption de pêches que nos concitoyens pour­
suivent depuis trente ans sans trouble cl sans en­
trave, ne saurait sc justifier par aucun principe ni 
par aucune considération, quelle qu'elle soit. Il y 
a plus de trente ans qu’ils sc livrent à la pêche dans 
les mêmes eaux et sur les mêmes côtes, et voici 
quo tout d’un coup, sans que rien fit prévoir une 
pareille résolution, on leur fait savoir qu’ils ne 
peuvent plus jouir de ce privilege. Or, une pa­
reille décision no saurait être justifiée, si clic n’a 
pas été précédée d’un avis officiel ; lo privilege 
dont jouissent nos pêcheurs, ce privilège ne résul- 
tàt-il absolument que d’une simple toléranco trop 
longtemps accordée, ne saurait leur être enlevé 
brusquement, au moment même ou ils ont fait tous 
leurs préparatifs pour leurs expéditions habituelles.

“ Le traité de ISIS a été conclu avec la couronne 
d’Angleterre. Si donc un bateau pêcheur est saisi 
par un des navires de la murine britannique, c’est 
lu couronne d’Angleterre qui est responsable. Nous 
savons doue a pcino à (pii nous avons affaire? On 
no peut pas supposer que les Etats-Unis consentent 
à que leurs droits sc trouvent a la merci des tribu­
naux inferieurs des provinces, ni qu’ils laissent sai­
sir leurs bâtiments pur des constables ou autres pe­
tits officiers, ni qu’ils les laissent condamner par les 
cours municipales du Cunuda ou de Terre-Neuve, 
du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse. 
Non, certes, non !

” Je ne crois pas devoir aller plus loin pour le 
moment, messieurs, mais vous pouvez être certains 
que c’est là un sujet sur lequel personne no s’endort 
a Washington. ”

En tenant ce langage, M. W ebster a du céder à 
ses sentiments d'Américain et de citoyen do l’Est, 
c’est-à-dire de la partie du pays qui se trouve le 
plus profondémeut atteinte par les rigueurs do l’An­
gleterre ; mais nous avons peine a croire qu’il se 
soit souvenu de sa qualité de secrétaire d’Etat. S’il 
fallait en effet prendre scs paroles comme émanant 
de l'homme qui dirige les affaires extérieures de 
l’Union, elles n’équivaudraient u rien moins qu’a 
une menace de guerre contre la < Irando-Bretugne, 
au cas ou elle ne reculerait pas. Heureusement, le 
banquet de Kossuth nous a déjà appris qua l'illustre 
orateur fuit parfois, après diner, de la popularité qu’il 
a lo tact d’oublier en rentrant à son ministère. 
Ainsi en sera-t-il très probablement du discours de 
Rlnrshfield, qui nous parait avoir été surtout un 
jalon planté a tout hasard dans l’arène présiden­
tielle, pour l’éventualité d’une candidature schis­
matique, à laquelle il est visible qu’on n’a pas en­
core renoncé.

Mieux que personne, M. Webster doit savoir que 
les difficultés du genre de celles qui viennent de 
surgir se résolvent par les négociations et les con­
cessions mutuelles, non par la hravude et les récri­
minations. Il n'ignore pas davantage quo les trai­
tés ne se prescrivent pas et que les droits créés par 
eux survivent nu temps, aux revolutions même. Il 
est d’ailleurs mal fondé a prétendre que l'interpré­
tation donnée en ce montent à la convention de 
1818 est une innovation. Deux lettres émanéesdu 
Bureau Colonial de Londres en 1845 prouvent qu’à 
cette époque on se préoccupait do la question et, 
qui plus est, que les Etats-Unis reconnaissaient 
virtuellement alors à l’Angleterre les droits contro 
lesquels ils s’élèvent si ardemment aujourd’hui.

La première de ces lettres, adressée au lieute­
nant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, autorise 
la pêche américaine dons la baie do Fundy, pourvu 
quo les bateaux se tiennent à une distance de trois 
milles de la côte. La deuxième refuse au contraire 
le même privilège pour ce qui touche les autres 
baies, et prévient le lieutenant-gouverneur do la

Nouvelle-Lcossu d’avoir à luire tespccter aussi ri- 
gourousvniont que jamais les pêcheries britanniques. 
Rapprochées de* dépêchés citée* par nous t-amedi 
dernier, comme uyuut été adressées au ministre 
nmeiicuii) RL l.verett, ces doux lettres indiquent 
clairement que l’on cherchait, du côté des Etats- 
l. ms, à obtenir une application plus largo des ar- 
tu' es do ISIS, mais non u eu contester la valour.

Nous avons expliqué la position legale ou, j»our 
mieux dire diplomatique, do la question. Quant 
aux fait* matériel*, qui so sont passés jusqu’ici, ils 
sont faciles à résumer. A l’appui do leur revendi­
cation, les Anglais ont envoyé sur les points qui 
s'agit do faire respecter utio flottille composée de 4 
sloops, 1 cutter, 3 briguntms et 3 goélettes, portant 
ensemble 42 canons. Cette force, qui doit être 
augmentée sous peu, a commencé sur le champ sa 
mission, et déjà doux bateaux pêcheurs américains 
ont été saisis. C’est Id principalement ce qui a 
surexcité les esprits autour de nous. Le patriotisme 
américain u vu, duns cet acte do simple |>olice ma­
ritime, presqu une atteinte portée J sou puvillou. 
Lien de plus simple ni de plus commun cependant.
( huque jour, dans la Rluuchc, les croiseurs fran­
çais saisissent les pêcheurs britanniques et récipro­
quement, sans que les relations dos deux pays s’eu 
ressentent eu aucune façon.

De son côté, lo gouvernement de Washington 
vient de donner ordro à deux batiments de sc rendre 
sur le théâtre des difficultés, pour protéger ses ci­
toyens. La mission du capituino Long, qui com­
mande cette petito expédition, sc borne naturelle­
ment à empêcher que les croiseurs britanniques 
n’outrepassent les limites de leur droit. C’est une 
tâche délicate et qui exige une grande modération : 
il serait deplorable qu'un conflit accidentel ou uu 
faux point d’honneur envenimât u no discussion toute 
d’intérêts et non do nationalité.

t cc ‘jui louclio la solution du différend, nous 
n’avons d’ailleurs ni doute ni* inquiétude, si on 
laisse agir lu diplomatie. L’impatience et'd’intcm- 
pestives menaces pourraient seules amener des 
complications qu’il ne comporte pas par lui-même. 
Riais depuis quelques jours, heureusement, on pa­
rait disposé à Eure de cet incident l’occasion d’un 
réglement commercial définitif entre les colonies 
anglaises et lo Cunada. C’est la vraie manière de 
comprendre la question.—Phare de New-York.

Les Centalnaires.
Nous empruntons nu traité d’Hygiène Populaire, 

la citation suivante, duns laquelle l’auteur montre 
qu’une vie ue.tive et modeste est plus favorable à la 
santé qu’une existence de luxo et de repos, et aussi 
qu’un belle et longue vieillesse est moins rare que 
l’on n’est généralement disposé à lo croiro.

IL Jenkins, mort en Angleterre en 1670, âgé de 
169 ans, Les registres de divers tribmraux fout foi 
qu’il avait parti en justice et prêté serment pendunt 
150 ans. Il avait commencé par être soldat ; sa der- 
niêru profession nvuit été relia do pêcheur, et à l’àgo 
de plus do 100 tins, il était encore assez vigoureux 
|>our nager dans les courants les plus forts.

Thomas l’arre, autre Anglais, pauvre paysan, 
battait encore son blé à l’âge do 130 ans. Il en 
avait 125, lorsqu’on 1635, le roi le lit venir à 
Londres, ou il mourut bientôt. Le voyago et le 
changement de régime abrégèrent sans doute sa 
vie, car, a l'ouverture du corps, lo médecin Harvey 
trouva tous les viscères du corps très sums.

H.-J. Dra ken berg, Danois, servit jusqu’à 91 ons, 
comme matelot, sur la Ilot to royale. Fris par les 
Turcs, il passa 15 années en esclavage, so maria 
à 111 ans, et mourut à 146, eu 1772.

J. Kssinghuni, mort eu Angleterre, âgé de 144 
ans, en 1757. Habitué uu truvuil dés l’enfance, 
après avoir servi longtemps comme soldat et capo­
ral, il sc retira duns son village et y vécut du 
travail do ses maint. Huit jours avant do mourir, 
il avait fuit un voyage do 6 lioues.

Edouard Burrell, cocbcrde Charles II, roi d’An­
gleterre, né lo 2 nrars 1629, vivait eu 1772, et avait 
conserve une guité remarquable.

Jean Causeur, Bas-Breton, bouclier de profession, 
mort à 126 uns, a été peint on 1771, à 120 ans, et 
on lit au lus du portrait gravé : “ Accoutumé à une 
vio dure et laborieuse qui n’a pas peu contribué à 
lui former uu tempérament robuste, il est exempt 
des infirmités ordinaires aux autres hommes. ”

Anuihul, Marseillais, peint u 110 uns, est repré­
sente comme un homme encore vigoureux ; il 
mourut eu 1759, à 121 ans et 3 mois.

Jeun Jacob, né dans le Jura, âgé de 12U aus, fut 
présenté u Louis XVI et a FAsscmhWc Nationale en 
1789.

En 1772, un soldat prussien, qui avait servi 
pendant 67 ans, mourut âgé de 112. Il n’avait pus 
cessé de luire tous les mois deux lieues a pied pour 
aller toucher su petite pension.

Un journal anglais de 1797 parle d’un Ecossais, 
cordonnier prés de Flùladelphie, qui avait ulors 
113 ans, travaillait toute lu semuine et ullait lu 
dimanche a l’église do Fhiladelphie.

J. Chiossich, né a Vienne le 26 décembre 1702, 
est mort pré* de Venise le 22 tuai 1820. Il ovaii 
servi pendunt 87 uns sur terre et sur mer. Il était 
de uKBtirs pures et simples, exempt de passions 
violentes et toujours gni. Son père avait vèeu 105 
ans, son oncle 107.

En 1816, est mort, à l’hôtel dos Invalides de 
Taris, F. llnct, ancien marin, âgé de 119. Il était 
debout, cuuriint avec scs camurades, lorsqu’une 
apoplexie vint subitement terminer sa carrière.

Eu 1841 vivait duii9 uu villuge du Cantal, Eliza 
Clerguen, âgée de 118 uns. Elle alluit encore 
garder ses chèvres.

En février de cette année 1852, est mort en 
Bohême, Fr. Murger, âgé de 108 ans. Ayuut quitté 
le service militaire à 70 ans, il travailla comme 
journalier jusqu'à 105 uns; sa commune lui fit alors 
une pension qui lui permit do so reposer.

En janvier était mort, prés de Copenhague, un 
homme de 105 ans, (pii avait servi pendant 62 uns 
dans l’nrmee dunuise.

Mais les vieillards de 105 sont trop communs 
pour (pie je m'amuse à les citer.

Pointe-Lévi, 26 juillet 1852.
RI. le rédacteur,

J’ai eu l’honneur d’assister ces jours derniers, 
aux examens publics de l’école de M. Laçasse, 
instituteur, et j’ai pu apprécier par moi-même les 
progrès des élèves. De nombreuses questions 
furent faites à chacun des élèves dans toutes les 
branches d’une école élémentaire, et la facilité et 
la justesse de leurs réponses prouvent qu’ils possé­
daient parfaitement leurs matières. Je pourrais



citer entre plusieurs élèves <le mérite, les «leux 
demoiselles Paquette et Melle Heurasso, comme 
étunt celles qui ont montré plus de talents. ' ar* 
tui les jeunes garçons, L. Lemieux et * tt4l,e , 
se sont bien acquittésde leurs rélesilaus !<•1 rtuno 11 
ont fait preuve de grands talents. Let « xatnen a 
été conduit de manu re s faire honneur a M. I IBS* 
litutcur dont on ne saurait trop apprécier le m rite.

Anuiuinire de» «RMnnr*i uoi»**ll«e.

D» part du Rowland Hill à la Mallmie, eto.—Capt.
J. 11. Hyau.

Magasin a louer.
Avis a Hubert Dunn, absent.—Chalou 6c Déry.
Avis a Henri L’Evêque, absent.—Chalou 6c Déry. 
Avisa J. 11. Lemoyen, absent.—Chalou Ar Déry. 
Avis à Fis. Ilruno Petit, absent.—Chalou A: Déry. 
Vente de Châles, etc.—(i. A- il. (Jibsone.

(IVAIIt.
QUEBEC, f) AOUT 1852.

Le Canadien ne peut réussir à nous dire pourquoi 
il défend le gouvernement contre M. Chiniquy, et 
ne se trouve pas “ chargé de le défendra*' contre 
nos accusations relativement au chemin de fer 
d’Halifax.

Il devrait au moins avouer avec franchise quo 
c’est « la précaution oratoiro ” “ du Rev. Père ” qui 
est la cause do cctto “ inconséquence extrême,” et 
que notre article du 3 juillet était si plein do laits 
incontestables qu’il étuit impossible d’y répondre.

Celle réponse, si elle est possible, nous l’attendons 
encore, et nous promettons de ne pas diro : “ Il est 
trop tard. ”

Le Canadien dit :
“ Il nous répond là-dessus que “ M. Caucliouqui 

“ n’est pas du tout eu question quand il s’agit du 
“ chemin de fer d’Halifax, ne peut pas constitu- 
“ tionnellement prendre l’initiative d’une mesure 
“ d'argent. Mais ce n’est pas là ce dont il s’agit : 
l’urgent est déjà voté. 11 s’agit seulement d’ob­
tenir ou l’assentiment du Nouveau-Brunswick a la 
ligne du Nord côtoyant son territoire, ou celui du 
ministère Derby à un emprunt sous la garantie im­
périale pour la ligne centrale par lu vullee du JSuint- 
Jean. S’il obtient l’un ou l’autre, nous dirons qu’il 
est plus habile quo M. Ilincks. ”

Nous avons dit, et nous lo répétons, que M. 
Cuuclioii n’est pus ici en question, mais la con­
duite do M. Ilincks en Angleterre relativement 
au chemin de fer d’Halifax. Dr nous avonsdiscuté 
cette conduite en lu rapprochant d’événements an­
térieurs, et jusqu’à ce moment, après un mois, ccs 
observations sont demeurées sans réponse !

Si, comme ledit le Canadien, ce n’est pas “une 
mesure d’arjent, ” c’est au moins une mesure d’ad­
ministration. dont l’initiative conséquemment ap­
partient au gouvernement, et M. Cauchon, n’étant 
pas dans le gouvernement, ne peut entrer en rela­
tion r.i avec le gouvernement du Nouveau-Bruns­
wick ni uvec celui de l’Frnpiro.

Il faut être bien pauvre déraisons quand on se 
sert do pareils moyens do défense, et quand l’on 
essaie do justifier la faute : d’un ministre chargé 
d’une mission importante, en disant au journal qui 
blâme cette faute, si tel ou tel membre de la 
chumbro fait ce que n’a pas fait ce ministre, fait 
mieux que lui, nous lui serons reconnaissant.

Mais l’acto du ministre en est-il moins répré­
hensible ?

Le premier tort du gouvernement canadien, c’est 
d’avoir sacrifié son projet a celui contenu dans la 
lettre do AI. Young à ses électeurs do Montréal.

Le second, le plus gruve de tout, c’est d’avoir 
dit nu gouvernement impérial, par la bouche de 
M. Ilincks :“ Si vous voulez de In voie du nord, 
faites In vous-mêmes, à vos dépens, ” et d'avoir 
ainsi tué le chemin de fer d’Halifax.

Il n’était pas chargé de prononcer ces mots de 
mort.

Il devait attendre en silence l’issue de la négo­
ciation, et puis tâcher d’établir à quelles conditions 
l’on pourrait obtenir !n garantie impériale.

De deux choses l’une : Ou M. Ilincks ne s’est pas 
montré “ habile ” dans cette négociation ou il a 
manqué de bonne volonté.

Le chemin de fer d’Halifux est-il perdu sans re­
tour pnr le fuit de M. Ilincks on Angleterre et par 
la conduite antérieure du gouvernement? Nous lo 
craignons.

La bonne volonté du gouvernement impériale 
est évidente dans la dépêche de sir John l’ackmg- 
tun que nous publions aujourd’hui....

Chemin de fer d’Halifax.
Copie d’une dépêche du très-honorable sir John 

Packinglon au comte d’Elgin et Kincardine, ex 
traite de documents mis devant les deux cham­
bres du i’arlement Impérial par ordre de Sa Ma­
jesté.

( Traduction.")
Downing street, 20 mai 1852. 

Milord,—Je dois vous informer, que lo gouver­
nement de Sa Majesté, après avoir considéré mû­
rement les propositions qui lui ont été soumises de 
lu part des législatures du Canada, do la Nouvelle- 
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, relativement à 
la ligne projetée d’un chemin do for d’IIalifax a 
Québec, en est venu, quoiqu’avec un regret sin­
cère, à la conclusion qu’il n’est pas on son |>ouyuir 
de recommander au parlement de garantir 1 intérêt 
de la somme qui sera requise pour la construction 
du chemin de fer sur rette ligne, qui est. à ce (/u'i/ 
parait, la seule à laquelle les provinces soient proies 
par leurs représentants à consentir.

2. Lo gouvernement de «Sa Majesté n est pas 
seulement désireux d'agir avec une ontiêro bonne 
foi envers les législatures et lo peuple des provinces 
et de satisfaire a toute juste attente que peut avoir 
fait naitre le précédent gouvernement, mais il désiro 
aussi sincèrement adopter toutes mesures qui peu­
vent faire le bien-être des colonies anglaises de 
l’Amérique du Nord, en autant qu’il peut le 
luire sans manquer à scs devoirs envers l’empire.

3° Mais en référant à la correspondance qui a dé­
jà été échangée sur ce sujet, et principalement aux 
lettres adressées le 10 mars 1851, à M. llowe,ct lo 
20 février dernier à M. Ilincks, par ordre du comte 
Drey, il est évident qu’il n’u été fait aucune pro­
messe de secours en faveur d’aucune autre ligue 
nue celle pro/tusieoriginairement. Le gouvernement 
de Sa Majesté s’est donc senti libre de considérer 
cette question sons le point de vue de \ expedience
k 4° il n’est pas sans comprendre quels grands inté­
rêts tant nationnaux que locaux sc trouvent engagés 
dans la construction d’une ligne de chemin de fer 
qui unirait les trois provinces et augmenterait leurs 
relations avec la (Jrande-Brctagno ;—mais quelque 
favorablement disposé qu’il puisse être pour tout 
projet do cette sorto, il est convaincu qu’il lui fau­
drait quelque raison plus spéciale pour le justifier 
de proposer d’accorder a cette entreprise la garan­
tie du trésor du Royaume-Uni pour un montant 
aussi considérable, ou pour justifier le parlement 
d’accéder à une telle proposition. Il doit y avoir 
un intérêt impérial distinct en considération du­
quel seul le parlement puisse être appelé à engager 
le revenu national en faveur d’uu pareil objet.

5« Ainsi donc le gouvernement do Sa Majesté, 
tout en comprenant facilement les raisons qui ont

Journal de Québec, 5 Août 1858.
engagé les législatures coloniales a préférer la 
ligne de la Vallée du .Saint-Jean, comme la plus 
couvenuble aux intérêts locaux de quelqu’une, si 
ce n’est de toutes lus proviuces, ne peut se dissi­
muler eu même temps que les intérêts («articufiers 
u Hoc tu ut ! u ( •randc-Brelagne, et en considération 
desquels seuls ou jhjuvuiI ruisouiiablemeiit attendre 
du secours de su part, devront souffrir matérielle­
ment de ce changement.

Cd Parmi les avantages particuliers, sous ce point 
do vue, que lu Iigné choisie par le major Robinson 
et le capitaine Henderson, devuit réaliser ce s quo 
l’on croyait, se trouvait l'ouverture d'une nouvelle 
|HHlion du puys maritime, a _ (’emigration de 
ces ties serait parvenue facilement pur lo chemin 
do fer, mais qui est presque inaccessible sans cclu ; 
il y uvait en outre l’ouverture à travers les pro­
vinces d’une route sûre et continue qui, tant par su 
distance de la frontière américaine que pur sa proxi­
mité de lu mer, mirait pu être particulièrement 
utilo sous le point de vuu militaire. Il est clair que 
cos deux conditions manquent a la ligue mainte­
nant proposée, qui pusse a une bonne distance de 
lu côte et doit nécessairement courir sur une éten­
due considérable tout près de la frontière améri­
caine. En autant du moins qu’on en peut juger 
par les plans qui sont actuellement proposés, il n’y 
u pas do garantie que la ligne ne passera pas, même 
sur la rive droite ou américaine tic lu riviere Smut- 
Jean ; et ainsi, quoique strictement sur le territoire 
britannique, elle serait exposée dans touto sa lon­
gueur sur une frontière sans défense, cl en même 
temps elle serait séparée par D rivière de toute 
communication uvec les parties principales des pro­
vinces britanniques. Ce projet, quoique précieux 
en lui-inôme commercialement parlant, n’est donc 
plus celui qui d’abord avait été accueilli fuvoruble- 
mont par le gouvernement de Sa Majesté, puisqu’il 
en diffère, non-seulement duns les détails, mais en 
substance, dans son caractère et ses objets.

7° Comme ce n’est que sur la base de cotte ligne 
que les messieurs qui représentent en ce moment 
en ce pays les intentions des provinces, ont ins­
truction de négocier, le gouvernement de Sa Ma­
jesté craint que, puisqu’il ne peut pas accorder l’ap- 
qui promis, cctto question ne se trouvo termi­
née. Néanmoins, comme il désire avancer autant 
qu’il est en son pouvoir les intérêts de ses impor­
tantes parties de l’empire, il sera prêt a accorder 
l’attention la plus favorable a toute modification 
quo les législatures pourront, après reconsidération, 
être disposées a faire aux propositions qu’il a en co 
moment par devers lui.

Sv' J’ui donné ordre de fournir une copie de cette 
dépêche à M. Ilincks et à M. Chandler, qui ont 
été députés, de la part du Canada et du Nouveau- 

conduire cette négociation, et
fort

Brunswick, pour
auxquels le gouvernement do Sa Majesté est 
obligé pour l’aide qu’ils lui ont fourni, bien qu’il est 
forcé d’avoir des opinions différentes de celles qu’ils 
so sont efforcés de faire prévaloir.

J’ai etc.,
(Signé) John S. I’ackincton.

An comte d’Elgin et Kincardine, 
elc., etc., etc.

Tout le monde a compris que c’est la “ précau 
lion oratoiro” de M. Chiniquy, et uniquement cela, 
qui a fuit trouver au Canadien que nous ne traitions 
pas ce prêtre avec assez de sévérité.

11 voudrait peut-être, sous l’influence de cette 
“ précaution,” nous voir lui prodiguer l’injure en 
le traitant ironiquement do “ révérend père, ” 
ainsi qu’il a fait dans ses deux derniers articles. 
Mais nous n’irons pus jusque là, quoiqu’il fasse 
pour nous y pousser, M. Chiniquy nous y invitât-il 
lui-même.

Le Canadien dit que “ le Journal se montre in- 
grut et inconséquent à l’extrême en laissant passer 
en silence les injures de son ami à la “ parole onc­
tueuse et convaincante contre l'administration La- 
Fontaine-Baldwin. ”

Nous demandons au Canadien de prouver cette 
inconséquence et cctto ingratitude nôtres.

Nous le défions do trouver une inconséquence, une 
seule dans la conduite du Journal, à une époque 
quelconque de sa vie.

Nous le défions de trouver que nous n’ayons cessé 
de défendre les actes de l'administration La Fon­
taine qm* nous avons une fois défendus.

Et en quoi soimnes-nous “ ingrat ” envers l’ad­
ministration LaFontaine? Que lui devions-nous 
et que lui devons-nous encore?

l'ar quelle obligation étions-nous tenu de la dé­
fendre, si ce n’est pur l’obligation morale de lui 
rendre justice et de soutenir l’administration la 
plus forte parson principe, par l’intelligence et par 
l’intégrité, qu’ait jamais possédée le pays?

Nos lecteurs sc rappellent quo l’autre jour nous 
rapportions les plaintes qui se répétaient contre le 
comité des incendiés do 1845. Nous disions en 
môme temps que nous avions complètement oublie 
les noms des personnes ayant la direction des de­
niers des incendiés, sans quoi nous serions allé droit 
a elles pour des renseignement*, parce que notre 
but n’était pas de les accuser mais de les mettre en 
état do se justifier.

Ccs remarques qui n'étaient hostiles, ni dans 
l’expression, ni dans l’objet, nous ont amené à la
connaissance de ces personnes et de ceitains faits
que nous voulions connaître.

Toutes les transactions du comité de régie vont 
être publiées en détail dans un pamphlet déjà pres­
que complètement imprimé, d’environ 330 pages, 
et soumises au jugement du comité général. ^Cc 
pamphlet était en travail d achèvement lorsqu est 
survenu l’incendie do Montréal, et cet incendie a 
dû causer quelque retard à co travail final.

On nous informe qu’il no reste entro les mains 
t]u trésorier-général que quelque louis, et pas assez 
même pour payer l’impression du pamphlet qui doit 
être tiré à 500 exemplaires.

Il ne serait pas juste do porter un jugement avant 
cette publication.

Nous apprenons avec plaisir que le (Ils du doc­
teur Fuinchaud, qui était parti île Bicst I automne 
dernier, pour File de Vancouver, et sur lo compte 
duquel sa famille entretenait les plus grandes in­
quiétudes, écrit, en date du 10 de mai, do Curo- 
nati, sur la mer Pacifique, qu’il a passé les mon­
tagnes rocheuses, et quo son compagnon-mission­
naire M. Pierre-Mich. Laroche, prêtre français, est 
mort de fatigue trois jours après.

Le lecteur a pu s’apercevoir lorsque nous annon­
çons dans notre dernier numéro l’arrivée de la dé­
putation des incendiés do Montréal à Québec, qu’il 
s’agissait de A‘200,000, et non de £2,000 comine on 
l’a imprimé par erreur.

La députation paraît avoir réussi.

Dans le but de salisfuire aux besoins des familles, 
le Rowland Hill fera un voyugu exprès, en partant 
samedi pour Cacouna et autres places en vogue sur 
lu rive Sud. Nous invitons ceux qui auraient 
quelque désir de faire une promenade en ces lieux, 
à profiter de l’occasion, vu que la plupart des places 
au départ de lundi, seront prises par des passagers 
pour le Saguenay.

C’u«tu»tro|ili« «lu llriiry’ C'Iuj
On ht dans le Courrier des Etats-Unis du 30 

juillet, 1852 :
Les malheurs causés par Ce sinistre paraissent 

être bien plus nombreux qu’on ne l'avait cru. Déjà 
plus de quuruuto cadavres oui été retrouvés, et Fou 
estime a 70 uu 80 le nombre des personnes qui ont 
péri. Ce .sont pour la plu jus < t des femmes ou des 
enfants. Parmi les victimes se trouvent M. Stephen 
Allen, age de 82 ans, ancien inuire de N«-w- îork, 
cl Mlle Hawthorn, sieur de Nathaniel Hawthorn 
l’écrivain. Ou crumt aussi que M. Shelton (l’auteur) 
ne soit uu nombre des noyés. Beaucoup de per­
sonnes s’étaient jetées à l’eau entre le |*omt ou le 
feu se manifesta d’abord et le point ou le batiment 
vint échouer, et elles ont presque toutes été noyées.

Nous ii’uvoiis pas besoin de due que b*s scènes 
les plus déchirantes ont eu lieu. Un enfant de six 
ou sept uns, qui redemandait su mère à grands cris, 
a surtout arraché des larmes a tous les spectateurs 
de ce drame terrible.

Un chien du New Fotindland y u joué un 
rôle en suit vaut plusieurs personnes, et notummonl 
un enfant de deux uns qu’il suisit par les vêtements 
et ramena au rivage. Un père de famille, bon 
nageur, a sauvé .-a femme et ses neuf enfants. 
Robert .Sheiman, cocher, Clément Kinz, jardinier, 
et son fils, tous trois employes pur M. Ruuell Smith, 
propriétaire d’une habitation voisine du point ou le 
vapeur s’est échoué, ont montré la plus gruiulc 
énergie et lu plus noble dévouement ; quarante ou 
cinquante personnes leur doivent la vie.

Pourquoi faut-il qu'a côté de ces exemples qui 
font honneur a l’huuianiie, nous soyons forces d’en­
registrer un fait qui semble appartenir a des canni­
bales plutôt qu'à nue race civilisée ? Deux hommes, 
ou plutôt deux démons, manœuvrant un canot parti 
do la cote, so sont diriges vers le vapeur embrasé, 
et uu lieu do porter secours à ceux qui n’avaient 
à choisir qu'entre l’eau et lo feu, se sont nus a piller 
les bagages. Sherman et King, les braves gens que 
nous avons nommés tout àl’bcurc, les ont précipités 
hors de l’embarcation et s’en sont servis pour con­
tinuer leur mission du courage et do dévouement.

Il paraît trop certain que le Henry Clay el P Ar­
menia avaient engagé dès le dépait une espèce de 
lutte de vitesse qu’un témoin entendu dans l’en­
quête a caractérisée en ces termes : “Ils cherchaient 
a sc dt'passcr comme les omnibus duns Broudway.”

Plusieurs lois les navires so trouvèrent si près l’un 
de l’autre qu’on s’attendait a chaque instant à les 
voir se limiter. Des dames qui avaient pris passuge 
a bord du Henry Clay, agitées d’un funeste pres­
sentiment, pleuraient et suppliaient les officiers et 
les matelots de cesser celte joule désordonnée, si 
dangereuso pour la sécurité de tous.

C’est, il n’est guère permis d’en douter, a celte 
espèce do steeple chase entre les deux slcumcrs qu’il 
faut attribuer la catastrophe. Celte opinion semble 
être celle de tous les passagers suivants qui se sont 
réunis hier soir en uu meeting et ont adopté plu­
sieurs résolutions tendant a faire retomber sur qui 
de droit lu responsabilité de cet ufTreux événement.

—On lit dans lo même journal, à la date du 31 :
Cinquante-deux cadavres ont déjà été retrouvés, 

et l’on suppose qu’il y a en outre au moins trente 
personnes qui manquent.

Le coroner u ouvert une enquête sur le lieu même 
du sinistre ; dix témoins ont été entendus, inuis la 
plupart de leurs dépositions uo révèlent aucun fait 
nouveau. Il y a néanmoins uuo exception à faire 
en faveur decelle do M. John L. Thompson, attor­
ney de district dans lo comté de Lancaster. M. 
Thompson était à bord du Henry Clay avec sa 
femme, sa fille Marin âgée de dix ans, deux autres 
enfants en bas âge et une bonne. Tl a perdu sa 
femme et sa fille dans ce grand désastre. Voici les 
passages ies plut saillants de sa déposition : “ Le 
steamer était encombré ; je pense qu’il portait au 
moins 501) passagers. Après le dîner, qui eût lieu 
de une à deux heures, je montai sur le pont, et, en 
passant près de la chambre de l’ingénieur, je lui 
dis: “ Je crois que vous forcez de vapeur. ” Il ne 
me répondit pas et me regarda d'un air fort maussade, 
(very cross.) (Cette aménité, pour le faire remarquer 
en passant, semblait être l’heureux apanage du 
personnel employé sur le Henry Clay: nous avons 
lu la déposition d’un autre passager qui déclare que, 
voyant le bateau en feu, il dit au pilote : “Tâchons 
de gagner la terre au plus vite.—Mêlez-vous de vos 
affaires, repartit l’autre d’un ton de bull-dog mal 
appris comme si être rôti ou noyé devait être 
indifférent à quiconque met le pied sur un steam­
boat.) Continuons : “ J’espère, ajoute M. Thomp­
son, qui certes ne sc croyait pas être si bon pro­
phète, j’espère que vous ne nous ferez pas tous 
sauter.—Je tiens autant à ma vie que n’importe qui, 
répliqua son interlocuteur toujours avec la même 
urbanité. Dieu fasse qu’il en soit ainsi! reprend 
M. Thompson.” Et il s’éloigna. Mais laissons-le 
encore parler lui-mème : “J’avais, dit-il, adressé 
ces observations a l’ingénieur parce que lo vapeur 
me paraissait marcher avec une effrayante rapidité, 
et que je n’en comprenais pas la nécessité, VJIrmênia 
étant hors de vue. Nous étions nlors près de B est- 
Point. Les vendeurs de billets à Newbourg me 
dirent qu’il y avait une grande rivalité entro les 
deux bateaux. Les billets sc vendaient uu shelling; 
mais, en voyant quo VArmenia était resté en ar- 
rrière, ceux qui n riaient ses billets les offrirent pour 
six pence, c’est-à-dire à moitié prix.

“ Lorsque l’on s’aperçut que le feu était à bord, 
la consternation fût épouvantable. J’essayai, ainsi 
que plusieurs autres passage)s, de maintenir l'ordre. 
l’n tics employés du paquebot nous recommanda 
alors de nous tenir en arrière, l’incendie ayant 
éclaté au centre. Ce fut une fatale méprise! Je 
suivis ce conseil et nie retirai avec ma famille tout 
à fait à l’urrière. Si, à la première apparence du 
feu, un nous avait engagés à nous porter, au con­
traire, vers Pavant, jo no doute pas quo nous eus­
sions été tous sauvés. Je ne connais pas l’auteur 
du funeste conseil ; niais je pense (pic c’est quel­
qu'un qui exerçait à bord une certaine autorité. ”

Lo bruit comt qu’un membre bien connu du bar­
reau de New-York, M. Robinson, était à bord du 
Henry Cloy, et qu'il n’a pas reparu depuis la catas­
trophe.

MacDonald, au risque de perdre les quatre ou cinq 
voix qu’il peut,dil-on, commander dans la chambre. 
De deux nuux, il choisit le moins grand, ou, du 
moins, le moins cuisant pour le moment.

En abandonnant M. MacDonald, le ministère 
donne chance è Sir Allan MacNub, si toutefois il 
veut être orateur. Cela est clair comme le jour, et 
M. Papineau u’a plus aucune chance. Mais le 
ministère n’en a pus moins eu peur, et il fait un 
aveu étrange de »u fuiblessu.

Je ne sms qu’un simple chroniqueur, mais je me 
permettrai de dire qu’il l unirait manquer essen­
tiellement de princij* pour voter pour M. Papineau 
comme orateur; il faudrait dire qu’on est uu lie .sio­
niste, et, comme lui, ennemi do ta constitution do 
sou puys.

La Gazette nous dit que les ministres résigneront 
“ quand ils ne posséderont plus lu confiance pu­
blique, ” c'est-à-dire quand ils ne posséderont plus 
une mujorite dans lu chambre. Jo savuis cela 
d’avance.

Elle dit aussi que “ M. LaFontaine n’u pus lais­
sé lu vie publique a lu réquisition do sou parti et de 
ses amis, et qu’il reprendra les rênes de f adminis­
tration quand il s’v croira commandé par le devoir, 
et quo “ nul homme d’aucun parti quelconque 
ii’ubjecterait à la rentrée de M. LuFonluine duns 
l’administration. ’’

Ceci nio semblu uu moyen comme un autro du 
capter lu boimo volonté publique, car il est impos­
sible quo cette rentrée de M. LaFontaine uu pou 
voir puisse plairo û tout le monde, puisqn’ollo cau­
serait des sorties. Par exemple, messieurs Rolpli et 
Cameron et lu parti qu’ils représentent uo de­
vraient pas aimur cette rentrée ; cela est tout natu­
rel.

La Gazettedil que M. LaFontaine est l’homme de 
tout le monde, et le N'orth American reproduit dans 
votre journal, affirme de son côté qu’il étuit si impo­
pulaire qu’il n’a pas osé se soumettre a une réélec­
tion.

On dit qu’au lieu d’uu assistant-commissaire 
des terres tel que suggéré par le Canadien, M. 
Rolph nommera prochainement deux inspecteurs 
qui visiteront le travail des arpenteurs employe* par 
le gouvernement.

Ou dit que l'affaire du pont de Suint-Maurice 
failli rompre i’alliunce entre M. Young ot lo mi­
nistère, celui-ci mettant en force un ordre en cou 
scil de l’année dernière en faveur de M. Normand, 
contre un contrat passé par M. Young avec M. Pa- 
caud.

On dit que M. Turcotte a été chargé parle gouver­
nement de déposséder M. Pacaud, établi possesseur 
du pont p.r M. Young.

< )ii dit quo la seule mesure sur laquelle les mi 
nistres disent eux-mêmes pouvoir être battus, est 
le chemin de fer du Nord, entre Québec et Mont 
réal.

Un Entendeur indifférent.
Rue St... .4 août 1852.

CorrcNpondtincc».
Monsieur le rédacteur,

Jo vois que lu (émette de Quebec s’est occupée de 
mes “ ou dits. ” Ceux-ci n’ont pus, produit uu si 
grand mal,après tout, et je n’etais pas en bien des 
points,comme on va le voir, loin de la vérité.

Elle dit, pur exemple,en parlant de M.Papineau : 
“ Comme raviveur de la folie de l’annexion, le 
“ cabinet le trouverait difficilement (hardly) le 
“ mieux qualifié do tous les membres à prendre la 
“ présidence de lu chambre.” Difficilement ne 
rend pas exactement le mot plus significatif hardly. 
Celui-ci et les mots qui l’environnent disent assez 
quo le cabinet aurait voulu, pour sortir d’un em­
barras grave, pouvoir élire M. Papineau orateur. 
Mais impossible, puisqu’il u renouvelé la “ folie de 
l’annexion. ”

La Gazette dit que “ la chambre exercera con­
stitutionnellement son libre choix et élira qui bon 
lui semblera pour présider à ses délibérations.” Ce­
la est parfait ; nuns comme le parti au pouvoir com­
mande d’ordinaire une majorité dans la chambre, 
et que c’est lui (pii fait d’habitude le choix de 
l'orateur, le mot constitutionnellement de la Gazette 
est un mot sans signification, ou bien il signifie 
que le ministère craignant d’ôtre battu sur la ques­
tion du choix do l’orateur, abandonne M. J. S.

(Communiqué)
Paroles des citoyens de Saint-Thomas au Révé­

rend Pere Beaudry.

Le Jubilé était fini, ei uprès les huit jours de 
peines et de fatigues qu’avait éprouvées ce Révé­
rend Père, ainsi que son révérend compatriote, le 
Père Falleur, la reconnaissance appelait na­
turellement les citoyens do cette paroisso à se 
porter en masse pour lo remercier do ses services. 
Jamais fête n’avait rassemblé une foule si con­
sidérable sur la place publique ; et on aime à 
dire qu’en s’acquittant d’un devoir, Saint-Thomas 
s’est fuit honneur dans celte démarche extraordi­
naire.

RÉVÉREND hère.
Dans la vie, il y a des époques à la fois tristes et 

solennelles. En fixant pour la dernière fois le sol 
de votre glorieuse patrie, vous, comme tous les 
cœurs muguanimes et dévoués qui font le généreux 
sacrifice de tout ce qu’ils ont de plus cher, vous 
avez dû sentir votre cœur se serrer, et vos yeux se 
mouiller do larmes : un adieu éternel est toujours 
poignant. Mais le glorieux étendard sous lequel 
vous vous êtes enrôlé, la noble cause pour la­
quelle vous avez abandonné les jouissahccs de 
la famille ; ce sublime élan do votre société qui 
ne compte pour rien la santé, le sang, la vie 
quand il s’agit de voler au bonheur des nations 
entières ; tout vous armait de courugo et de 
force. Aujourd’hui que la volonté de Dieu vous 
retient sur une terre étrangère, nous nous sommes 
flattés que vous éprouviez une bien douce satisfac­
tion, eu recevnnt les hommages de toute une paroisse 
dont nous sommes les représentants et l’organe. 
Nous avons entendu la voix impérieuse do la re­
connaissance, et sous le souille de ses nombreuses 
invitations, nous n’avons pu résister a la tentation 
de venir vous témoigner notre plus profonde grati­
tude. Nous accourons vous remercier plus de cœur 
quo de bouche, du bonheur que nous gouttons de­
puis que vos instructions nous ont été données. 
•Sage Mentor, _ "e est la voix qui pourrait nous 
prêter les louanges que vous méritez ? < )h ! heureux, 
mille fois heureux si cette joie pure que vous avez 
versée dans nos âmes n’était troublée pur le regret 
d’être en ce moment même forcés de vous liiiro 
nos udieux et de recevoir les vôtres ! ! Mais avant 
de nous séparer, révérend père, permettez-nous de 
déposer sur votre tète une couronne do bènédictiun 
et d’amour. Nous sentons lo besoin de vous ap­
prendre ce que chaque péro de famille vous dit en 
secret. “ jo vous bénis, envoyé de Diou, qui 
m'avez procuré la truuquillitè do l'aine et l’amour 
du bien ; jo vous bénis, parce que je vois ma fa­
mille au comble du bonheur; je vous bénis parce que 
mes cillants grandiront en sagesse à l’ombro des 
heureuses résolutions que vous avez enracinées dans 
mon cœur ; Je vous bénis parce que, à l’exemple 
do votre divin maître, vous êtes passé en faisant 
lo bien : Pertransiit benefaciento ; je vous bénirai 
le matin a mon réveil, le soir à mon sommeil : et 
quand la mort viendra terminer ma carrière, encore 
je vous bénirai d’une bénédiction puissante quo le 
ciel ratifiera. ”

Que nous roste-t-il à dire après co père de fa­
mille ? Il s’est pressé plus que nous: il vous a ex­
primé cc que nous sentions ; il nous a ravi l’hon- 
heur d’ouvrir la boucho pour vous manifester notre 
cœur et les pieux sentiments qui l’animent. Révé­
rend père, il no nous rcslo plus qu’à demander » 
Dieu qu’il vous conserve longtemps a notre patrie. 
Pour guérir la plaie profonde quo quelques jeunes 
philosophes creusent duns son sein ; pour détourner 
notre jeunesse du torrent qui i’entraine presque ir­
résistiblement, nous avons un urgent besoin de 
votre secours. Nos charitables pasteurs vous rece­
vront toujours à bras ouvorts quand vous viendrez 
les soulager du pénible fardeau que leur impose 
leui ministère. Eu essuyant scs pleurs, notre bon 
et digne cure bénira l’Elerncl de n’avoir pas en 
vain préparé sa paroisse à recevoir votre visite. Un 
souriro en partant, suffira pour l’encourager a con­
tinuer ses soins multipliés à uu froupeuu qui, si 
souvent, lui a causé tant d’inquiétudes II ou­
bliera les contrariétés du passé, lions l’espérons, 
pour ne songer qu’au bonheur de l'uvenir. Notre 
conduite u son égard justifiera l’engagement que 
nous contractons envers lui a lu face de la religion 
et de la patrie.

Nous n’abuserons pas davantage do votre pa­
tience. Pour ne pas même blesser votre modestie, 
nous nous garderons bien de vous féliciter des nom­
breux succès que vous avez remportés au milieu de 
uous. Nous n’entreprendrous pas non plus do vous

récompenser dignement de vos travaux. Des bien­
faits infinis méritent des recoin penses infinies 
C’est |k)iir nous uue dette insolvable que Dieu seul 
saurait acquitter, et Dieu seul se reserve le soin de 
vous indemniser. Nous n'avons qtied'g vœux et 
des souhuits a vous offrir. Notre pensée vous ac­
compagnera partout ou vous irez. Pour vous, si ce 
souvenir vous est d’une agréable odeur, veuillez 
vous rappeler qu’s Ssinl-Thomas votre nom sera 
toujours prononce uvec amour. Encore un moi et 
nous finissons. Lorsque St.-François-X mer annon­
çait l’heureuse nouvelle aux barbares des Indes «I du 
Jupon, il y eut un roi qui lui fit cet éloge flatteur : 
“Père François, si je vuis un ciel, je veux être assis 
prés de vous.” Nous remercions ce roi d’une si heu­
reuse idée, et permettez-nous de uous en emparer 
pour bien exprimer nos désirs : Révérend père, 
nous sommes vos enfants ; si nous allons uu ciel, 
lions aussi, nous voulons être près de vous. En at­
tendant que i’Eleruol remplisse nos désirs, nous 
n’avons aujourd’hui qu’à répéter: Honneur, gloire 
et bonheur ; amour, respect et recompense à la so­
ciété des Jésuites !

Nous regrettons de ne pas rencontrer ici le père 
Falleur. Lui aussi mérite une grande part do ce 
faible tribut de notre reconnaissance. Pour lui aussi, 
nos cœurs battent d’emotions. Révérend père, 
nous vous prions de lui offrir de notre part les mêmes 
hommages et les mêmes remerciments que nous 
venons do vous présenter.

Saint-Thomas, dimanche soir, 
le 1er uoùt 1852.

CHAMBRE DES NOTAIRES DK QUÉBEC.
Séance du 2 août 1852.

M. Achille Russiére, de Québec, a été admis à 
l’étude du notariat.

Jos, Laurin,
Secrétaire.

Lisez le certificat suivant de C. C. Townbridge, écuyer, Pré­
sident de la Banque de l’Ktatdu Michigan.

Détroit, 3o août 1845. 
George 11. Green, icr., Windsor.

Cher Monsieur,
Ayant souffert beaucoup de dyspepsie, et ayant été» guéri, 

connue je le crois, par vos hitters oxigénés, ce fait atteste très 
volontiers leur efficacité. Mon cas était mauvais. Dans l’espace 
de quatre ans, j’avms perdu ma force et diminué de 17 livres et je 
fus forcé d'abandonner mes affaires et je demeuiai incapable de 
ne rien faire pendant quinze mois. Le voyage, la cessation de 
tout travail, m’avait procuré quelque soulagement, mais j’avais 
peu de probabilité de guérison, lorsque je commençai à prendre 
vos bitters. Dans une semaine, je fus grandement soulagé et 
dans trois semaines je fus parfaitement guéri. Depuis ce temps, 
j’ai regagné 3(1 Ibs, Vous pouvez faire usage de cette lettre dans 
le but de répandre la connaissance de ce remède inappréciable. 

Respectueusement Votre Serviteur,
C. C. TROWNBRIDGE.

Des certificats comme le précédent ne s’obtiennent point en fa­
veur d’une médecine destituée ue tout mérite, mais ne se donne 
seulement que sur les preuves les plus satisfaisantes de son effica­
cité et de son succès. Néanmoins si quelqu’un désire d’autres 
preuves, nous l’invitons élire les pamptilHsqui accompagnent la 
médecine, qui abondent de certificats également satisfaisants et 
que l’on a gratuitement chez les agents.

REED, BATES AUSTIN, droguiste», 2t>, Merchant’s Row, 
Boston, agents généraux.

Prix, $1 la bouteille, six pour 5 piastres.
A vendre à Québec, en gros et en détail, chez JOSEPH 

BOWLES, Halle Médicale, marché de U llaule-Ville, et chez 
JOHN MUSSON, Droguiste, à l’encoignure des rues Blinde cl 
du Eort—19 juillet 1852. 3f.

MARIÉS.
A Champlain, district des Trois-Rivières, le 2 

du courant, par lo llév. M. L. Marcoux, curé du 
lieu, Ls. E. Dubord, écuyer, médecin, à delle. 
Marie-Mélanie-Joséphino Martineau, fille aînée 
d’A. J. Martineau, écuyer, notaire.

DÉCÈS.
Le 21 juillet dernier, au presbytère de la paroisse 

.Saint-Pierre, rivière du Sud, chez son oncle le Ré­
vérend Zéphirin Sirois, curé de la dite paroisse, 
après une longue et cruelle maladie, ie révérend 
Joseph Roy dit Desjardins, jeune prêtre rempli de 
zèle ctide piété, dans l’exercice du son ministère, 
d’abord comme vicaire dans les différentes paroisses 
de Bécancour, Saint-Antoino de Tilly, Saint-lïer- 
vais et finalement comme curé de la Petite-Ri­
vière, comté de Saguenuy.

t*re»ntàre puhlioeitiast.
PROVINCE I)U CANADA, 

niüTRirT nr: kamouraska.
Circuit <te Kamouraska.

DANS LA COUR DE CIRCUIT.
Ce 7c jour de juin, 1852.

No. 113.
Dame ANGELIQUE BOUCHA RD, 

demeurant n Saint-Paschal, veuve de feu 
Augustin Pelletier,

Demanderesse ;
Vt.

FRANCOIS BRUNO PETIT, Mar- 
chaud, de Saint-Louis-de-Kamonraska, 

Défendeur,
ET

JEAN-BAPTISTE MARTIN, écr., 
Notaire.de la dite paroisse de Saint-Pus- 
chai,

Tiers-Saisi ;

IL est ordonné sur motion de J. (J. Taché, écuyer, 
Procureur de la Demanderesse, que vù qu’il appert par le re­

tour de Alexis Bouchard, l'un des Huissier* de cette Cour, 
que le Défendeur a abandonné son domicile dans le Bas-Canada, , 
et qu'il uc peut être trouvé dans cc District de Knmouraska, 
que lui dit Défendeur so ;, par avertissement inséré vieux fois en 
langue anglaise dans le papier-nouvelle appelé le Hurler Gazette, 
et publié en la cité de Québec, et deux fois en langue française 
dans le papier-nouvelle p* b'ié au même lieu et intitulé Journal 
le Québec, notifié de comparaître devant celte Cour pour ré­
pondre à la Demande!esse sous un délai de deux mois u; lès la 
dernière insertion de tel avertissement, et que faute par le dit Dé­
fendeur de comparaître dans le temps susdit, pour répondre à la
dite demande, la dite Demanderesse sera libre de poursuivre sa 
procédure en cette cause et procéder à jugement en icelle, comme 
dans une cause par défaut.

l)e par la Cour,
CHALOU &. DERY,

O. C. C.

l'iTiiiitrf l*ultliofstion,
PROVINCE DU CANADA,)

DISTRICT DE KAMOURASKA. > C OUT UC UTClUl.
Circuit de Kamouraska. )

Ce septième jour de juin, mil huit 
rent cinquante-deux.

No. 133.
JOSEPH St. JORRE pit SFR- 

DERIE, de la paroisse St.-Louis-de- 
Kamouraska, dans le Circuit de ka- 
moutuska, calfat,

Demandeur
Us.

ROBERT DUNN, de lieux inconnus, 
maintenant de la cité de Québec, ci- 
devant maître ou commandant du naviie 
Aberdeen, dernièrement naufragé sur 
les côtes de Kamouraska,

Défendeur ; 
r.r

LOUIS DELORIKR, cultivateur, et 
ALEXIS GAGNE’, écr., marchand, 
tous deux de la dite paroisse St. Louis de 
Kamouraska,

Here-Saisis.

IL est ordonné sur motion de J. G. Taciiê, ecr., 
Procureur du Demandeur, que vù qu’il appeit par le retour 

de William Skwki.l, écr., Scbérif du district de Québec, que 
I. défendeur n’a plus de domicile dans le Bas-Canada, et ne 
peut être trouvé dans le district de Québec, lui «lit Détendeur 
soit, pur un avertissement inséré deux loi* en langue anglaise 
dans le papier-nouvelle publié en la cité de Québec, et appelé 
Th, Quebec Gazette, et deux fois en langue française dans le 
papier-nouvelle publié au même lieu, et intitulé Journal de 
(J$éber, not i lié de comparaître devant cette Cour, pour répondis 
à la demande du Demandeur sous un délai de deux mois après 
la dernière insertion de tel avertissement, et que tante par e 
dit Détendeur de comparaitre |kjui ré|H>mlre à la dite demain e 
dans le temps susdit, le dit Demandeur sera libre «le poursuivie 
sa procédure en cette cause, et «le procéder à jugement en icel e, 
comme dans une cause par défaut.

De \mt I. Cour, chaL0„ „ DERV,

O. C. C. K.

1
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Journal <le Québec, ft Août 1§52.
Ê*Ê'eiHilre Pubii+atioH.

PROVINCE DIT CANADA, (
t'iHiUiri'K KaMi>V*A»K t. \

DANS La roui DE CIRCUIT.
L«* 7«*juur de juin uni liuit crut cinquante-dru*.

N*, loft.

Vente par Encan.
Vwilt» nmsitltTublu de CHALKS, etc.

I‘ai rMaii irra vendu, aux mag4»ui» du soussigné, VENDREDI 
PROCHAIN, le u du coûtant, « 2 heure» j»ré«i*e»,

Sans rtutnt :
re*»e u.uiiuiuviv du» lui et «eigueuue J ■ K contenu de 20 ballots de CH A LES du la ne 
de K»uioui»»ka, I MA comprenant •

Dame Jl I.IK I.Alll'E. de lu l'a* 
rouie Saiiit*l.oui»-*le-K*iii**«ira»ka,\ eux e 
de leu Pa*ehfcl Taché, éi'uyer, »eigiiru>

Demanderait
Vi.

JEAN-BAPTISTE LKMOYRN, de 
lu paroisse de Niint-Ptsi'iuil, dan» le 
comté du Kaun.ur.uk», cullivuteur, 

DefentU ur ;

Il eut ordonné sur motion de M. Taché, l’rocu- 
reui de lu Demanderesse, que vû qu’il sp|»cit |>.ir le lelour 

de I.ouu'Kluée Caron, un de» hui»»ier» de cette Cour, iju, |«> 
liélendeur u abandonné ton domicile dan» le B.i»-('uraJu, et ne 
|>euldlre trouvé dan» liotle district de KamounUklt, «lue lui le dit 
Détendeur soit, par un avertiuement à ot e deux loi» inséré en 
langue anglaise duo» le papier-iuum-lle publié eu la cité de Qué- j 
bec, et appelé Q<nbtc t'uzctte, et deux loi» en langue (ruuçaut 
dan» le papie -iiuiiv e'Ie p.iolié au meme lieu, «t appelé Journal 
i/c (juébcc, rtoti/ é decoii:j .mitre devant cette C'our, |*>ur ré- 
jMindre à la deuiande de la Demande!e»»c »i>ii» un délai de deux 
moi* âpre* la dernicre uiaerti ui de tel avertissement, et que taule 
par ledit Délendeurde comparaître pour réi*ondre u la dite de* 
mande dan* le temps susdit, la dite Demanderesse sera libie 
poursuivie se» procédures et de iirocéder à jugement en cette 
cause comme dan* une cause pui défait.

Par la Cour,
CHAI.01' A DKRV,

U. C. C.
i*remii>re È*uhUcutii»tt

PROVINCE Dll CANADA,? p.„r .]., Cjr,.nj#
CiRci-n oeKamoubaska. S l0U‘ ,U umin*

Le doutiime jour de juin il, l'année 
mil huit cent cinquante-deux.

No. 151.
BENJAMIN GARDNER, résidant 

aux Kscoutiun», comté du Saguenay ci* 
devant, et maintenant de la Kivi«re-du- 
Loup, cultivateur et culler,

l)> mande ui
»•*.

HENRY L’KVEQl’E, cultivateur 
et entrepreneur, de la naroisse de Ca- 
eouna, eu le comté de kamouraska, 

Défendeur,

II.est ordonné sur la motion faite et filée lo douze 
du courant, par Mtre. Taché, Piocureur du Demandeur en 

cette cause, que vû tju’il appert par le retour de Joseph Dubé, 
un des huusieis de la Cour Supérieure pour le district de Kamou. 
raaka, que le Détendeur a aliandonné son domic.le dans le Bus* 
Canada, et qu'il n’a pas de domicile dans la prov ince et ne peut 
être trouvé dans le district de Kamouraska, lui ledit Détendeur 
soit notifié par avertissement inséré deux lois en langue anglaise 
dans b* papier-nouvelle publié en la cité de Québec, et intitulé 
The Quebec Gazelle, et deux fois en langue française dans le 
papier-nouvelle publié au même lieu, et intitulé Journal de 
Québec, de comparaître devant cette Cour pour répondre à la 
demande du demandeur sous lin délai de deux mois apres la der­
nière insertion de tel avertissement ; et que faute par le dit Dé­
fendeur de comparaître pour répondre à la dite demande dans le 
temps susdit, le dit Demandeur sera libre de poursuivre sa procé­
dure eu cette cause, et de procéder à jugement en icelle comme 
dans une cause |mr défar'..

Par la Cour,
CHALOU h DERY, 

G. C C.

LKITITIOA.
PROVINCE DU CANADA, \

Dimtrict UK Qb'fiDEC. j
Bureau du Piolonolaire de la Cour 

Supérieure pour le Bas-Canada, à 
Québec, le 3e jour d'août mil 
huit cent cinquante-deux.

ON fait savoir qu’en vertu d’un ordre de l'hono­
rable William Power, un des Juges «le la Cour de Circuit, 
pour le Bas-Canada, en date du 3ejour d'août courant, les proces- 

verbaux d'adjudication des Immeubles dépendants de la succession 
du défunt Jean-Baptiste Maret dit Lépme, et feue Geneviève 
Cloutier son épouse, qui ont été vendus sur les lieux par Mtre. 
Edouard Tessier, écuyer, notaire public, le vingt-huitième jour 
de juillet dernier, ont été déposés en notre bureau, à l’etfet de re­
cevoir des sur-enchères pendant l’espace tie six semaines, apres 
lesquelles, un titre authentique sera donné aux plus hauts enché­
risseurs ou sur-enchérisseurs, aux conditions mentionnées dans 
les dits proces-verbaux, dont communication peut être obtenue, 
en s'adressant au soussigné Protonotaire, en son bureau.

Suit la inscription des Immeubles 
lo. Un emplacement situé en la paroisse St. Roch de Québec, 

mii la rue St. Valier, contenant quarante pieds de fiont sur 
soixante pieds de profondeur, borné par-devant par la dite rue St. 
Valier, par-derriete au terrein c -apres secondement désigné, au 
Sud-Ouest par les représentants de feu Charles Boutet, et au Nord- 
Est par Henri Plamondnn, avec ense nble une maison en bois à 
un étage, une boulangerie et une é’abledessus construites, -:- 
constaucea et dépendances.

2o. Un emplacement situé en la dite paroisse, rue St. Antoine 
ii° 12, de quarante pieds de front sur quarante-neuf pieds de pro­
fondeur du coté Est, et trente-deux pieds et neuf pouces du côté 
Ouest, borné par-devant au Nord par la dite rue St. Antoine, et 
par-derrière au Sud par l'emplacement ci-dessus désigné, d’un 
côté à l’Ouest par le n* 13, etd’aut.e coté à l’Est pai le nu 11 
circoii'tanees et dépendances.

3o. Enfui, un autre emplacement situé au susdit lieu, de qua­
rante pieds de front sur soixante pieds de profondeur, borné par- 
devant par la rue de la Reine, par-derriére au terrein de 1a Reine, 
nu Noid-Kst par un nommé Nadeau, et au Sud-Ouest pai Pierre 
Baillargeon, sur lequel il y a une maison en bois ù un étage 
dessus érigée, circonstances et dépendances.

Les sur-enchères seiont reçues en notre bureau jusqu’il LUNDI 
le VINGT-HUITIEME joui de SEPTEMBRE proclaim, i 
DIX heures du matin.

BURROUGHS \ FISET, 
3f-lfs. P. C. S.

Chalt » cti ré* noir*, ties Indes, lins et *u|ieilin»,
Do do do brodés,

Mouchoirs îles |i..les, i.oir» et de couleur*,
Do do do brodé»,

Ctiulf » de cachemire imprimés, de qualité» et grandeurs a» 
sorties,

Mouchoirs tie cou, do do do,
Attache» de soie jh>ui le cou,
Mouchoirs de soie de goût.
Mousseline de laine, richement imprimées de (»/1 et 3/4. 
Cobourg» noir* et de couleurs, etc., etc., etc.

G. k 11. G1BSONK,
F. b C.

Québec, 5 août 1852.

CORPORATION.
IH ltKAU nr TI'.ftsOlïIKIl I)K r,.v crrE,

Hôtel-de-Ville, 31 juillet 1852.

VVIS PUBLIC est par le présent donné quo 
toutes personnes qui doivent ou devront des COTISATIONS 

ou iiuties taxes ù la corporation en vritu de» lois et icglement» 
existants, sont requises de les PAV ER au soussigné, tison bureau 
à i’hôtel-de-vil le, le ou av uni le PREMIER de SEPEEMBRE 
prochain, a détaut dt quoi elles seiont poursuivies.

Le conseil a décidé de lie plus employer de collecteurs vù 1er 
dépenses qu'entraînait ce système, et les iiersoimes sont tenues 
de venir elles-mêmes payer a l’hôtel-de-ville.

Par ordre,
AUG. GAUTHIER,

Prétorial de la cite.

PERDU.
■ T.N C ARNl/1 (livre de mémoire) entre le mât 

_ du télégraphe à Saint-Nicolas et la riviero Chaudière. 
1 oute peironnc qui le trouvera et qui le laissera au but eau du 
télégraphe a Québec sera récompensée.

Québec, 31 juillet 1852.

Situation demandée,
|JNE demoiselle très qualifiée à enseigner les 
_ langues française et anglaise, dé»iie se placer comme INS* 

1111 1 Rit E dans une < anipagne. Les recommandations les
plus satisfaisant, » seront données. 

Québec, 31 juillet 185I.
S'adresser à ce bureau.

-, . NOUVELLE.
SOI SS/ONES viennent de recevoir un 

A nouveau choix de POLKAS, VALSES, QUADRILLES, 
et CHANSONS.

A vendre par
BOSSANGK, MOREL Ai Cu:.,

12, me Ruade, vis-à-vis la Cathédiale. 
Québec, 31 juillet 1852.

A vendre,
WTNK 'PERRE de 1 arpent do front sur 

17 de profondeur, située à la petite rivière St. 
Charles, au côté sud, à une lieue de Québec, avec mai­

son, grange, étable, etc.
S’adresser sur les lieux à

JOSEPH ELOT dit JULIEN.
Québec, 31 juillet 1852.

SËÏ*
3,000

ROSS, LKNEé’STEY N. Cie., 
Quai de* Inde*.

Québec, 3 juillet 1852. lin.

A VENDRE,
Jt^ JJAKILS Plombs à tirer,

EDWIN MORRTS,
u, 'jaix sï. jiah, iuvcax'raii.

A l'smttgnt du Montagnard,
luil>oi luU'tir de «lK»ri«*x de lu lin* une cl 

de l*rlu«'l|H», taulrea lubucu, luburu «*»» 
puudrc, eu*.,

VPPKIsLK l’attention deaumutcurs sur son choix 
de Cigarres achetés peisomirlleiueni sur 1rs meilleurs mar­

chés et aux plus bas prix |>o**ible*, ce qui le uiet en état de vendre 
au moins a 20 U/0 plus bs» que le* pnx des autres maison* en 
ville, vendant nar consignation, et ayant a ajouter un pei centuge 
à la valeur de leur article.

AUSSI, ROULEAUX COUPE’S *1 TABAC A CHIQUER 
de toute description ; TABAC EN POUDRE, et un assomment 
considérable de C Juillets de lantaisu* et auties usteusils du fu­
meur, comprenant une variété de M*tctch,iu ns et autres pipes, 
PIGES île pipe*, PORTE-MON.N Al KS, ETUIS A l’IGA RR ES, 
TABATIERES, etc.

A vendu en gros et en detail.
Québec, 24 juillet 1852. 5m. n

Eaux Minérales de St. Léon.
Ill public est respectueusement prié de lixer «on

■d attention «ni les ceililicat» suivant* eu laveur «les Eaux cé­
lébrés «le St. Léon.

l.e propriétaire s’e*t toujours abstenu de faire desnu/fs u l’ex- 
einple de ceux «les autres Eaux, mais il lait aujourd'hui eu toute 
confiance, un appel au public sur les certificat» et lecommanda- 
fions «les Messieurs Médecins suivants :
É C'ertlflcat.

Nous cet tuions par le piésciit que nous connaissons le» qualité* 
I?» Eaux «le» Sources «le St. Léon, et d’apres sa con)|H>*iti»a chi­
mique non» somme* convaincu» qu’on les trouvera très avanta* 
geuses, dans le.» douleur* rhumathisniales, et dans Icsdeiange- 
inents «le» fonction* digestives, et comme uii apéritif commode 
l.wur les familles. Son usage est mapréciable.
lolui Rowley,
• os. Morrin, M. D.
». D. Mortal, M. D. (
>1. Robitaille,

Joseph Carrier, M. 1). E 
Jas.r. WollT,

J. Douglas,
C. Frémont,

S. L. Jas, Sewell, M.
J. A. Nault,
J. P. Russell, M. D. E. 
R. H. Russell, M. D. E.

MA ISDN TÊTU.
AVIS IMPORTANT.

GRANDE REDUCTION de pri*. lur Tapis, Noire. 
Damas, Tapis de foyer, Franges, etc.

I l1'5* SJSK.'NLS étant décidé* de «lixeon-
U n UC r li* Jt|»jrUinrhl ilfg rAcIl ci*ilr»ius mlbriuriil U* un 

anus et le public cil général, qu’ils se propose-ut de vendre leur 
assorduinit considerable de lato», consistant eu tupis de \elour»,
I apissrne, Bi um IIcs, Imperial, kidderiuinster Superlln.et tapi» 

«l’escalirr», etc., le tout d’importation récente et de de»»m» 
le» plu» nouveaux.

De plus un* grande variété de lapis de loyer de fou» genre». 
Aussi, Moire» et Dauta»«le3| l et «le Iq l. de» couleur» le» plu* 
varié**. Cordon» |k>ui elor be», Glaml» pour rideaux et tout ce en 
quoi consiste ce département.

Nous prévenons particuliérement l« » personnes qui ont besoin de 
tapi», elc., qu il »cra avantageux pour eux de visiter notre assor 
liment, »ou» le plus court délai.

L. «V C. TÊTU & Cie. 
Québec, 21 juillet 1852. tm.

oN Hniiandf «run Instituteur.
tt Besoin tut plus vile, pour In paroisse do 

Saiiit-l rbam, .l ins le comté de Saguenay, d un instituteur 
quulitlé àenseigiitr la luu^ue française seulement, lu gt^ographie 
et I arithmétique. Un exige un diplôme et «le bonne» recomman­
dation» sou» le rapport de* mu'ur», etc.

S adresser. J cane ./. />ortt à la Baie Saint-Paul, au soussigné,
U. N. CLEMENT,

15 juillet 1852 3» N. |\

D.
N u besoin

AVIS.
immédiate ment pour

Le propriétaire de» Eaux Minérales «le St. Léon, désire «voit 
mon «nuiiio ), par écrit, surleui efficacité médicale, et ie n’bésito 
>a» a déclarer, que depuis un hou nombre d’années, je suis dans 
’habituded’en recommander l’usage à mes patients dans des dé- 
augements d’estomac, à la suite de séiieuses maladies, et qu’ils 
’en sont généralement bien trouvés.

De toutes les Eaux minérales «lu pays, je n’en connais pas qui 
soient prelérables a celles de St. Léon, et particulièrement dans 
des atiections chroniques du tube intestinal, et dans cette maladie 
obstinée connue sous le nom de Dyspepsie.

Jo*. l’AiNctiAUn, M. D.
Prat : Senior, a Québec.

Québec, 14 juillet 1852.
dépôt pour lu vente île c«*s Eaux est vis-à-vis l’Hotcl du 

Parlement, porte voisine du Journal de Québec.
Québec, 22juillet, 1852. u Jm.

Marchandises Perdues.
(^Ul’POSÊKS avoir élé mises par erreur a

du marché
boni
de lal’un bateau a vapeur, au déhurquadvrc 

Basse-Ville, vers le 17 de juin :
I quart Cloux,
I barre Acier coulé,
I paquet Couteaux, Cloux, etc.

Marqués H. L.
Lu iieisoime dan» les puiois.se» voisine», sur le» bords du fleuve, 

entre les mains de laquelle les susdites marchandises pourraient se 
trouver, voudra bien eu informer le soussigné qui paiera tonte 
épense encourue.

HENRY S. SCOTT,
Québec.

22 juillet 1852. n

100 boîtes tôle lu Canada.
W. 8. HENDERSON.

A louer,
M1TN MAGASIN situé sur lu ruo St.

Pierre, Basse-Ville, n° 14, près «lu marché. 
S’adresser sur les lieux.

Québec, 5 août 1852.

LA MALBAIE, R1VIEKK-DU- 
LOUP et CACOUNA.

POUR

Le Steamer bien connu pour la J\Ier,

ROWLAND IIILL,
CAPITAINE J. B. RYAN,

W A1SSERA Québec pour ces différeiiles
MA SAMEDI, le 7 du courant, ù 8 heure» A. M., poi
retour à Québec, Dimanche matin. 

Québec, 5 août, 1852.

places
pour être de

JOHN RYAN, 
.dgent.

ON a besoin au pltt3 vite, pour la paroisse de la 
Petite Rivière, dans le comté de Saguenay, d’un 1NSTITU 

TEUR qualifié, |*orteur de diplôme et «Te bonnes recommama- 
t ions. S'adresser franc de port» Petite-Rivière, au soussigné

THOS. LAROUCHK, Plie. 
Petite-Rivière, 31 juillet 1851. 4f.

l'o list ion Privât1.
J^UATUK ou CINQ Messieurs trouveraient une

pension convenable dans une fumille canadienne, en la 
haute-ville de Québec, «lans un lieu central, près des Imieaux du 
Gouvernement, en s’adresser à ce bureau.

Québec, 3 août 1852.

Pathologie du Choiera, etc,
TRAITEMENT FACILE EN 184») et 1851.

CHER MONSIEUR,—Vû que les Papiers des 
Etats-Unis nous ont apporté récemment la nouvelle de l’ex­

istence du Choléra dans quelques parties de cet immense pays, 
aurie/-vous lu complaisance, pat considération pour l'humanité 
souffrante, de donne4 publicité au lait qui suit :

Qu’ayant lait une étude particulière de cette maladie, que j'ai 
fréquemment rencontrée en pratique, dans certains cas désespéré», 
vers la fin de «on existence en 184'» et en 1851, jai adopté cer­
taines modifications «lan» le traitement, qui ont été invariable­
ment suivies de succès ' attendu : lu «liai rhée, le vomissement, et 
les ciampe» cessent simultanément, sou» peu d'instaiiU, et durant 
les dernière» nuances du collapse, la réaction se rétablit prompte­
ment. Quant à Ceux, ici, qui auraient quelques doutes là-dessus 
je prendrai la liberté «le les référer aux quatre personnes sui­
vantes : Christiana Harvey, âgée de I I ans, demeurant chez M. 
James Bowen, rue Champlain ; Honoré Lecourt, Eustache Patrie 
et Madame Criquet, tou* trois «le la Pointe-Lévy. Deux «les < a.« 
ci-dessus étaient de corra «*t les deux autres de collapse avec syn*
« opes,—la raison (tour laquelle je les mentionne, est «ju’ils étaient 
des cas vraiment désespérés. Je compte en outre quarante-et-uu 
cas guéris d’après d’après ce système sans eu avoir perdu un seul. 

Avec considération,
Votre tics (Mit. Serviteur,

L. F. CHAPERON. M. I).
Pointe-Lévy, 3 août, 1852. C. E.
N. B.—D'après ce système j’ai préparé un opuscule, relative­

ment au traitement de cette maladie, «unit je sui« prêt à disposer 
conditionnellement.

Québec, 29 juillet 1852.

COMITE' DES INCENDIE’S DE MONTREAL.
TOUTES les personnes que les collecteurs n’ont 

pu rencontrer ù leur domicile, et qui désirent donner 
quelque chose pour les incendiés de Montréal, sont priées de 

vouloir adresser leurs dons au Trésorier général, M. Bradshaw, 
le caissier de la Banque du Haut-Canada.

Par ordre,
F. F.VANTUREL, 

Secrétaire.
Québec, 29 juillet 1852.

AVIS.
PLUS!El RS appartements sont à disposer 

l’HOTKL HACHETTE, pour l'ouverture «lu Parlement. 
Messieurs le* Membres qui veulent s’en assurer peuvent s'a­

dresser immédiatement à M. Hachette. Les appartements et la 
|x)sition de la maison ne laissent rien à désirer |>our être com­
fortables.

Les journaux «le la ville, anglais et français, sont priés d’insérer 
cette annonce jusqu'au 15 août, et «l’euvoyer leurs comptes à M. 
Hacbetle.

Québec, 29 juillet 1852.

Depot de Joailleries,
HORLOGES,

D’OR, ETC.
il. MsilSïJüEl % Miâ.

Importateur!*, OrfeveN, liijotifirr*. <>t llor-
logers,

N‘ «O, RUE SAINT-JEAN,
Ont reçu additionuellement à leurs importations d'été, consis­

tant en articles tels que les susdits :
Une petite consignation de MONTRES D'OR et D’ARGENT, 

d'un fini supérieur, et garanties bonnes.
Moxtrks p’or de £7 10 0 et au-dessus ;
Montkes d’aruknt à des prix proportionnellement bas.

AUSSI:
Un choix tout récent de PLUMES D’OR supérieures, de Pi-

quelle.
N. B.—Vieux PLATS D’ARGENT, MONTRES, etc., ac­

ceptés en échange.
Ordies pour le ronfeclionnemont d’articles ou «les réparations 

reçus comme ci-devant.
Québec, 29 juillet 1852. n 2set5s-Ifs.

.WittfUNin <rJE|»ic«‘ri<‘N tm compta ni,
DE SA1NT-ROCH. 

vis-a-vis l’école des frères.

A 3 A lii
SODS LE PATRONABE DE LADY ELBIN.

W K comité de In Société Charitable de St. l’atrico 
ouvrira m B A X A K en SEPTEMBRE prochain, (le lieu à 

être ci-aprés désigné) |«our venir un secours «les Orphelin* de lu 
Congrégation de St. Patrice. Les personnes charitables voudront 
bien eiivoyei leurs contributions aux Dame» suivantes :

Mmes. J. P. O’MEARA, Mme». Mu|or THOMPSON,
*' H. MURRAY, “ J. QUIN,
" J. maguirk, v«e. u. uolfkr,

Par ordre,
Madame C. .1. ARPOUIN, 

Secrétaire.
Québec, 20 juillet 1852. n

MACHINE A MOISSONNER DE M' CORMICK.
■ A*, .soussigné est autorisé à recevoir des ordres 

pour le célébré article susdit, auquel un prix a été accordé 
à l’exposition universelle de Londres :

Instruments aratoires américains, importés à ordre, d'après 1rs 
catalogues illustrés, tels que Charrues, Cultivateur», Rateaux à 
cheval,Couteaux à navets, Coupeurs de paille. Barattes, Ecaleurs 
«le blé, etc., etc., constamment en mains.

H. S. SCOTT.
Québec, 8 juillet 1852.

O palité scolaire de la paroisse de St. F-1 

«l’un INSTITUTE!. R qualifié, muni de certificats de capacité 
et de moralité cl «le soucertificat d’admission canine tel parle 
Bureau d'Kxaminuli urs. Toutes lettre» doivent être adressées

la inunici-
’tienne de la Malbaie,

franc de part, à

Malbaie, 3 juillet 1852.

GAGNE’.
Secrét.-Trés.

II. F. \. TOUSSANT, PROFESSEUR d’E­
cole ueadéinique et 

, membre «lu bureau des 
Examinateurs «le* Instituteurs pour la cité de Québec, informe 
respectueusement le publie qu’il ouvrira, le 1er JUILLET PRO­
CHAIN, u\K academie dans la paroisse de St. Michel, et 
qu’il pourra recevoir un nombre limité de pensionnaire». M. 
Toussaint invite particulièrement les JEUNES MESSIEURS 
d’origine étrangère qui désirent apprendre lu langue française.

S’adresser u ce bureau.
St. Laurent, île «l'Orléans, 1er juin 1852. 2m.

LFS soussignés ont n\n «le lotir tnnison de Paris,
par b* navite C/arinsa «le Bouleaux et otfrent en vente un 

assortiment génétal «b* marchandises et de proiluits des meilleures 
fabriques françaises.

Vente en «ros et en détail.
Pendules. Aiguilles. Montres en or et argent. Instrument «le 

Chirurgie, Produits chimiques, Aiticleseu bui» de Saint-Etienne. 
Tuiles, Couleurs et Pinceaux, Or en feuilles, Cuits et Papiers 
mâchés, Articles «le chapellerie, Soieries et Boucles, etc., etc.

Articles en Nacre de Perle, Accordéons et Elûtes, Porte- 
monnaies. Porte-rigarres, Jumelles on Lorgnettes, Stores, Pei­
gnes en écaille et en ivoire, Bottine» et Souliers pour dames, 
Corbeilles à ouvrage, Papiers pour fleurs artificielles, etc. etc., 
etc,

BOSSANGK, MOREL ,v Cie.,
12, rue Ruade, vis-ù-vi» le Presbyteie. 

Québec, 24 juin 1852.

VINS FRANÇAIS.
fijT. P K R A Y scc,

St. Peray mousseux,
Ermitage blunc,
Ermitage rouge,
Château grillé,
St. Julien,
Sauterne,
Vin blanc en bariiqiies,
Eau-de-vie, (d’Olard, Dupuis Cie.)

BOSSANGK, MOREL CTr.
12, rue IJiiade, vie-à-ns le Presbytère. 

Québec, 10juillet I8542.

MEULES DE MOULIN.
H LS .soussignés offrent en vente de magnifiques 
■bJ MEULES DE MOULIN, arrivées ' “

L Forges de Saint-Maurice’
I’. soussigné ayant été Dominé agent pour la
vent e «le* produit» mauulaeturé» aux forge» »u»d»ta* Lieu

connue», a maintenant eu magasin : *
POELES double* et »imple»de toute* grandeur»
IW le* «le cuisine, dedifléieiiU patron»,
Kafiaicliisaoires,
Fourneaux «le camps, tourtière*,
Boîte» de roue», roues à van, 
t’eudriers,
t rous «le tuyaux et |K>ite* jtoiir cheminée, 
t'a**eiole* «le p«>,de,
'• Dumb-Bell», ”
Forme» de charrue,
Plaque* pour soc.
Feue» à cite va1, hache, et autre 1er en barres.

WESTON HUNT,
eaw». u „„„ il»» „

L» « o . Mue Huatie»
’ASSORTIMENT D’Kl’TKTS û’ÉTÊ est 

maintenant complété «lans cet établissement, consistant 
« n « ti« t» pi menant de* meilleure' labiique*.

I lupeaux pour iiie»»ieurs, «)li\«-, ca»tor, et velour
( (11* Livourne. blaUCH et IIOUn Piiiianus lpalmier et «le fantaisie. « "orra, l uitatua, l hapeau* de

„ «Chapeaux «b- l’o.eune ,HUir enfant», ,, ,oulres à u Jeri|lé|e

a ,. . . ~ AUSSI — 
l ne grande variété «le curiosité» indienne*

l„ J011N SKNIÏKRSON * c,,.

A VENDRE.
{NASSOXADI*: un boucauls ot quurts,
^ MELASSES en tonnes et tierçons,

V/N.I,; Xérès en pi/a-s, barrique* et «juart»,
1\I AI île la .1 amaitjiio, en (onijPB,
HUILE de morue en tonnes,
EEC IRE à lia tente eu balles,
BALAIS «le bruyère.

ROBERT MITCHELL,
Québec, 22 juin 1852. 2m *, rueA.lbur.

Le soussigné offre en vente

■î£l DRAPS ‘Sïm15 eoli» CaMmir» uinéricmn^ ^ uAoIMIHS, 
Fourniture» du tailleur,

20 bulles Coton» grii américain»,
5 idem Coutil idem
5 caisse» Shirting blanchi,

50 balle» Ouate blanche et noire,
ItiO caisses Chupcuuxanglais et américains
m! «£«•>««■.

quarts <lt Fruit»,
50 buite» de Tabac 
10 boueauts Tabac en feuille,

Huile, Peinture et Térébenthine,
Mastic en barils et vessies,

50 grosse» Bouteille* à vin,
150 idem Bouclions idem,

Cuir à empeignes, à semelles, à harnais el cuir de goût, 
fournitures du cordonnier. b

— Lt attendu de jour en tour—
300 boîte» Fer-blanc,
250 idem Tôle à couvrir,

Clous à rosettes et grand» Clous du Canada 
Peinture de Zinc à patente de Hubbuck, ’ 

tit) douzaine» de Loup-Marin tachetée», *
150 Chapeaux rustique» anglais.

— AUSSI —
Par le Oreviu de Itann d'Anvers,

1000 boîte» \ lires assorties.
. W. S. HENDERSON,

• .V.".’ ’ “** S»i»i-Paulet Sault-au-Matelot. Quebec, 27 nui 1852.

Bureau des Examinateurs Catholiques des Insti­
tuteurs pour le district de Quebec.

U NIC assemblée de ce Bureau aura lieu au Pa­
lais de Justice, VENDREDI, le YTNGT-SF.PT AOUT 

prochain, à DEUX heures après-midi, pour l’examen des Ins­
tituteurs.

C. DELAtUtAVE, 
Secrétaire.

Québec, 17 juillet 1852.
N. B.—Le Bureau ù l’avenir ne s’assemblera que tous les 

trois mois.

HUGH ROSS
INFORME les habitants de Saint-Itoch et le 

public de Québec généralement, qu’il a ouvert un MAGASIN 
D’EPICERIES et de SPIRITUEUX, en gros et ni détail, dans 

lu rue des Fossés, dans la grande maison ci-devant occupée pai 
M. Légallée, et connue sous le nom de bâtisse d'Huot, où l’on 
trouvera régulièrement tous les effet» de consommation générale 
en celte branche.

H. R. est depuis longtemps convaincu «lu mauvais résultat 
léeoulant du système de crédit, au moyeu duquel celui qui achète 

h u comptant est non-seulement obligé de payer pour la valeur 
réelle des effets qu’il achète, mais encore il contribue iniustenient 
à l’augmentation des prix que le vendeur est obligé de faire pour 
couvrir les pertes qu’il éprouve par les mauvaises dettes.

Cet établissement sera doue conduit strictement sous le système 
le vente au comptant, et a «les prix qui lui assureront le patro. 
MM.

Suis une semaine après lout achat, H. R. reprendra tou» les 
effets acheté* chez lui, dont le prix ne sera pas prouvé au moins 
I > <i/o plus bas que les prix demandé» |k>ui les mêmes elfets dan» 
les autres établissements de relie cité, et il remettra l’argent qu’il 
auia reçu pour le* dits elfets.

Comme il doit se faire à cet établissement de* affaire» a un 
grand montant, et que le temps c'est de l'aigtnt, les prix lixés 
sur chaque article seront les seuls auxquels les vent*■ se feront, 
et en aucune circonstance il ne sera dévié «le cette regie.

Québec, 29 juillet 1852. n 2m.

AVIS.
■ K SOUSSIGNÉ ayant été nommé syndic de la
UA lailljte de Pierre Lémelin, marcbai.il de la Basse-Ville, in­
forme tou* «-eux qui doivent au «lit Piirre Lemelin, soit par 
billet, obligation ou compte, «le ne payer qu’à lui seul, au bureau 
de MM. Luiigevin, Masson, Tliihuudcau et Cie.

J. THIBAUDEAU, 
Syndic.

Québec, ~i juillet 1852.

ON a besoin immédiatement de DEUX JEUNES 
GENS pour servir comme APPRENTIS REMEURS, et 

Bttssi d’UN E J EUNF. FILLE. Un désirerait qu’ils connussent 
les «leux langues. S’adresser à ce bureau.

Québec, 27 juillet 1852.

Comité des Incendiés de Montréal.
AUNE assemblée de ce comité, les lieux suivants ont étéelmUis 

comme lieu . de dépôt pour y recevoir des eflets, savoir : 
Haute-Ville et faubourg St. Jean.... Hôtel de Ville.

St. Roch..............................................  Chapelle des morts.
Basse-\ ille........................................... Maison Ma sson, Lan*

gevin, Thibodeau et Cie.
Le comité s’assemble tous les soirs à 7 heures P- M., dans 

l’Hôtel de Ville.
Tar ordre

F. EVANTURF.L, 
Secrétaire.

Québec, 15 juillet 1852.

Manufacture de Haches et d'Outils de 
Saint-Gabriel.

IES soussignés prennent la liberté d’informer le commerce que 
J leur établissement est en pleine opération, et qu'ils sont piêtaà 
recevoir de» ordres è être complétés pour l’automne. Les ordre» 

donnés les premier* seront servis avec avantage, vu qu’on |K>urru 
les exécuter plus exactement selon les dimensions, etc.

Les soussignés sont en état «le compétitionner avec les manu* 
facture* étrangères, tant pour la qualité que le prix.

SCOTT, BROTHERS.
Ou à

LEMESURIER, TILSTONE ô Cie.,
Québec.

Montiéal, 12 juillet 1852. Imn

AVIS.
Bureau du Greffier, Assemblée Législative,

Juillet 16, 1842.
V E délai accordé pr les régies de la Chambre 

pour la réception de» Pétitions relatives à des Bills privés 
ou locaux, expirera le DEUXIEME SEPTEMBRE, nul huit 
cent cinquante-deux.

W. B. LINDSAY,
Greffier de rassemblée. 

Cet avis à être publié dans le Canada Uazcttc, et autres 
Papiers-nouvelle» de la Province, jusqu’à l’ouverture du Parle 
ment. 14f.

par le navire Clarissa.

Québec, 26 juin 1852.

ps directement «le France,

BOSSANGK, MOREL N C.e.
12, rue Blinde, (Haute-Ville).

JJAIIIIIQUES Esprit de Térébcntine, à 

W. S. HENDERSON.
Québec, 17 juillet 1852.

Xoiivcau Magasin de Cuir et de Tabae.
Q. ID 31 (D N

PREND la liberté d’inlbrmcr ses amis et lo pu­
blic en général qu’il vient d’ouvrir à l’encoignure des rue* 

Sault-au-Matelol et Saint-Antoine, vis-à-vis l’hôtel Ottawa, un 
magasin de cuir et tabac en remplacement «le MM. C. F. Pratt ô 
Frères, et qu’il aura toujours en main un assortiment très-étendu 
d'effet* dans sa ligne, comprenant Cuir, fuurnitutes et Outils 
à l’usage des cordonniers, des sellier», ainsi qu’un superbe choix 
de Cigarres «le meilleure qualité, partie desquelles étant «lu fonds 
île MM. C. F. Pratt <jr Frères.

Québec, Ifijuiti 1852. n 3m.

Chapeaux Françai»,
ANGLAIS ET AMÉRICAINS.

■" E soussigné vient de recevoir par lo Claiissa de
UJ Bordeaux. 35 douzaines de Chapeaux français «le premiere

Îualité, qu’il offre maintenant en vente à son magasin rue La 
abnque, nu 25.

F. GINGRA8.
Québec, 25 juin 1852.

AUX MARCHANDS DE LA CAMP ACNE.
LES SOI SSlGNÊS viennent de rocevoirde leur

maison de Paris, et offrent en vente un gland assortiment dt 
LIVRES DE PRIERES, D'ECOLE, etc., à l’usage de» 
campagnes.

BOSSANGK, MOREL h Cir..,
12, rue Blinde, vis-à-vis le Presbytère 

Québec, 3 juin 1852.

Papiers prints, (Tapisserie).
¥ ES suussignés offrent en vente des Papiers 

peints avec bordures et coins, nouvellement reçus de leur 
maison de Paris.

R08SANQE, MOREL & Cie.,
12, me Buade, vis-à-vis le Presbytère. 

Québec, 29 niai 1852.

¥ E DOCTEUR DOUGLAS regarde comme un
■UJ devoir, qu'il doit à se» amis aussi bien qu’à lui-même, de 
dire que le mauvais état de »a santé lui laisse peu d'espérance de 
pouvoir reprendre les occupations de sa profession les p'us actives 
et les plus harassantes.

Le Docteur Douglas abandonne avec un sincère regret les rap 
ports les plus intimes qui existent entre se» amis et lui. Il porte 
scs segard» sur une périoile de plus de vingt cinq an», durant 
laquelle il a joui d’une somme de confiance qui éclict à peu de 
médecin». Il se sent qu’il doit ù ms amis et à scs confrëic» de 
la profession, une carrière excessivement heureuse, qui, durant 
sa durée, lui a fourni l’occasion de faire le bien, mais aussi celle 
de lui gagner de la réputation, et la récompense plus solide d’une 
existence.

Le Dr. D. se propose, (tant qu’il en sera capable) de poursui 
vre les occupations 1rs moins fatigantes de sa profession et de cou 
server son bureau, où on pourra Fc consulter durant le jour. 

Québec, 6 juillet 1852.

La manufacture (le Marbres de Quebec,
A'v rue St. Jean, en dehors des murs,

VIENT de recevoir un supplément de I'ierres 
DE l'ICTOU, propre» aux monuments, pierres tumulaires 

fonts baptismaux, ete.
On y a en disponibilité marbres à cheminée italiens, et on y 

exécute les ordres dans le goût le nlus simple comme le plus riche. 
Fait des devantures de cheminée ; nettoie cl polie les vieilles.

MARBRES ITALIENS
importés pour la Statucrir, les bustes et les monument*. Ta­
blette» murale», dessus de meubles faits à urdre d'une manière 
supérieure par des ouvriers européens.

Ungrtnd assortiment «b: pierre» tmnulaircs et de marbres amé­
ricains, de divers prix. Les inscriptions recevront une attention 
particulière.

FELIX MORGAN.
Québec, 15 juillet 1852. J2m.

Aux AMATEURS de tl lit K It LS.
W E SOUSSIGNÉ prend la liberté d’informer les
-■^FUMEURS en particulier et le public généralement, qu’il a 
reçu de MM. Fratt k Frères, (a leur départ de Québec), une 
consignation des

Marques choisies de leur fonds de CIGARRES, 
dont l’arôme et la qualité ne sont égalées par les récentes im­
portation faites ù Québec. Ils sont très bien empaquetés,et d’ime 
EXCELLENTE COULEUR et de BONNE DIMENSION,
et sous tous rapport», uii article supérieur.

Vente à prix réduits.
JOSEPH BOWLES,

Halle Médicale, 
Marché de la Haute-Ville. 

Québec, 17 juin 1852. 6in.

NOUVELLE
l’encoignure des rues du palais et ST. jean 

VIS.a-VI8 LA MAISON TETU.

IK soussigné informe respectueusement »«•» amis et le public 
Prèl “ 'w'dr toutes sortes de DROGUES 

Cl L.x , , : , "S 'inc l,un l^‘ «ans exemple, ainsi que toute une 
variété d article» de fantaisie pour la toilette, consistant partie en 

dr Tcrrc ro"»,é’ de EUBIN, DEMARSON et 
< IIETELA T, et uutres i.srfunis véritables ; Peignes et Brosses 
ne toute* descriptions ; EPONGE FINE DE TURQUIE, etc.,

* li(,<)T l»ur<* des Bermudes, MEDECINES
A PA I EN I E, et tout autre article de sa branche.

SODA WATER delà fontainr, avec un choix de SIROPS 
Toutes prescriptions «le Médcdincs, ordonnances de famille, ou 

toute demande de médecine» domestique» accueillies avec la plus 
grande attention. 1

l.c soussigné se flatte d’être en état de satisfaire les membre» 
de la t acuité el le» famille» qui voudront bien l’hotiorer de leurs 
commandes.

Québec, 3 juin 1852,
SAMUEL WRIGHT, 

Clùmist et Droguiste

Propriétés a vendre ou a louer,
A VENDRE,

f£;4 IJNE maison on pierre à trois étages, très-
jDliflt ,,,r" avec |»ocle» russes, gaz, etc., écurie et

dépendances, située cu la Haute-Ville de Québec 
rue Saint Louis, n° 58, occupée par le soursigné. Prix modéré,’ 
a lung terme» de paiement.—S’adresser au propriétaire,

„ U Lit IC J. TESS
Quebec, 15 juillet 1852. 2m TESSIER.

A vendre ou a échanger
Pour une terre à une petite distance de Québec.

■ TNK maison en briques à deux étages, au 
J»M»BL ^ ‘'°*é »"'• de ^ rue Saint-Jean, fuubourg Saint-Jean, 

pre» «le l'église St. Jean-Baptiste, avec «Teurica. Cet 
emplacement a 40 pied» de Iront sur 110de profondeur, et est 1res 
bien situé pour un commerçant «le grains ou de provisions.

Termes faciles.—S’adiesscr au propriétaire.

Québec, |5 juillet 1852.

propriétaire,
IT.KIC J. TESSIER, 

58, rue Saint-Louis, 
2m.

Pouvoirs d eau et Moulins près de 
Quebec,

A VENDRE
1 nKnx moulins a fa'rink, bâtis en

• pierre, l'un situé cri la paruisne de Saint-Laurent,
Ile d'Orléans, et l'autre en la paroisse de Saint-Pierre, dans la 
même Ile, avec les pouvoirs d’eau où ils sont.

Ces deux moulins ont droit de banalité pour la moitié de Plie 
d’Orléans, ils sont situés sur des cours «l’euu qui peuvent servit 

toutes sorte, d’usines, ils ne sont qu’à 3 ou 4 lieues dn Québec 
et sc trouvent situés à un arpent u peu près du fleuve Saint-Lau­
rent, dans des c idroits où l’on aborde avec facilité. Il y a de 
bonnes dépendances et de» morceaux de terre assez considérable» 
y adjoignant.

1. cs moulins seront vendus ensemble ou séparément. Prix 
modéré el la plus grande partie du prix peut être laissée entre 
les mains de l’acquéreur pour longtemps.

2. Aussi d vendre, plusieurs lots de terre à la Baie Saint-Paul et 
ailleurs.

3. Aussi d vendre ou d louer, un moulin à cardes à la Baie 
Saint Paul.—S’adresser à Québec, à

Ml DA ME L. G. D. CASA U LT, 
Propriétaire, ii9 58, rue Saint Louis.

Québec, 15 juillet 1852. 2in.

Maison a louer,

Mil FF St. François, Hautc-Vjlle, Nü. 13.
JLIk Possession donnée le 1er Août.

S’adresser à
PIERRE ROY,

Haute-Ville, rue St. Flavien, N". 1. 
Québec, 13 juillet 1852.

A LOUER.-
(Sic1
^IsmW demeu

A vendre
IT N assortiment général de CUIR ANGLAIS, sc 

> débarquant maintenant, consistant en 
Peaux de veau, Kips, Cordouan,
Cuir à relieure,
Bandes large* basanes,
Peaux de loup-marin piquées,

— AUSSI —
Beaudriers et semelles de cuir espagnol,
Kips de Calcutta.

R. MITCHELL,
Rue Arthur, vis-à-vis la Banque 

de Montréal.
Québec, 6 juillet 1852. 2m-lf».

ETTE VASTE maison, n° 32, rue St.
(.oui*, en lace de PHôtel-de-Ville, ci-devant la

___ demeure de feu Francois Kvantiirel. Cette maison a
été longtemps occupée comme hôtel et elle présente par sa belle 
position et ses vastes dé|M>ndances, (y con,pi is un jardin) line 
occasion «le* plus favorables, pour quiconque désire tenir un hôtel 
ou une résidence «le premiere classe, pour une grande famille. 
Possession immédiate tt ternie» faciles.

S'adresse! au soussigné,
F. KVANTUREL,

Québec, 15 juin 1852. n Avocat.

TEHRAN A VKVDKE.
J E soussigné offre de nouveau en vente le magni- 

fique lot de terre situé entie la propriété de D. Mots, 
écuyei,et celles des Dames Ursulines, en lace «le l’Esplanade, 
contenant 64 pied» de front sur 116 de piofomieur, avec un autre 
morceau contigu de 32 x 36, donnant une sonie facile sur la 
ruelle. On u’exigera lias le capital.S ‘ F. EVANTURF.L,

Québec, 21 février 1852. No. 32, ru* St. Louis,

8978
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couroil», Pots à beurre, Terrine» a lait, l>* .....

.oh, «... AVKNDBK MK>K «ul'M
•«•lubie avec uu nouai uisortimsut t efrrrt* « " •.
Chine, co« «Etant «a Kervicc» é dmer, à déjeuner et « WUelUr,
elc' clc* THOMAS BICKEUo

Coin de» rue» St. Jeun et Si. Jucque», 
Haute-Ville, 4 juin 1852. »2f-tf*.

JAMES HOSSACK,
COSnrt RtKK ET ÉWCIEH KS CHOU «T EN DÉTAIL,

\l a relié Je lu liasse-ville.

V

Société Amicale Ecossaise sur la vie.
Jarre» i \ m

( l'Aubin- à Glasgow en 1 S'ifi. )

PAiaiPKNT :
Le trècnoble MARQUIS 1>K DAI.IIOUSIF.

VICK-l>Slt«llJKKY« :
J. CAMPBELL COLQUHOUN, écuyer, de KilUmon,
Sa (inné |« DUC |>K BUCCLEUGII,
Sa Grace le DUC D’ATHOLL,

Ayant du poises*.

CK bureuti offre des avuutugcs |HMir l'assurance 
de inauvai e» dettes, l'emprunt d’argent, et

Ü’ASSIKAXTK BltlTAWKUK
SUR ^ V,E*

H. PENI8TOX, Auekt, Qiiitc.

Table XI.
MONTANT ASSL'Hf. PAYABLE A 7l) A N S,

Pi i/Ht* unimtllts exigées jour une assurance de £100, payablt» 
il la mort de l’assuré, s’il meurt avant d'avoir atteint Pige de 70 
ans ; mais à l’assuré lui*niéuit s'il atteint cet âge.

pour pourvoir
pour le vieil âge, etc., à de* pria aussi réduits(pie ceux de toute 
autre cumnaimie offiuni </«» gurantisi. L’assuré participe dans

Cn assortiment choisi d’Kpieerit s de toute espuce, connnahlcs 
i |’u*age de» familles. ^ ^

l ne grande quantité de gruines de Mil, de Trèfle, et de toutes
rte» de. graines d« Cliacipa cl de Jardin, u tris-bus piix.
Québec, 18 mai 1852.

AVIS.

Compagnie d’Assurance lloyale.
rginl TES Us partie» effectuant des assurances

B sur la vie d’apres le système de liunu«, u celle compagnie, 
antérieurement uU 1er JANVIER PROCHAIN, |.arlicipero.u 
aux profita que fera cette compagnie d’assurance nu la vu jus­
qu'au 31 décembre 1834—lesquels ronsisteront d apres les evan- 
tuges considérables déjà réalisés par la compagnie dans celte 
branche d’ufl'aires, en un iimwciise surplus u diviser eut:*- les

FORSYTH * BF.I.L,
Ata.NTs,

Chambre* Commerciales.
Québec, 12 juin I8.>-’. Jm-2fs.

Nouvel Etablissement de Ui»|jeuii\.
IKS soussignés out l’honneur d’inlormcr leurs 

A nombreux amis et le public cn gémirai qu ils viennent ,1e re­
cevoir nar l'Express de New-York, un superbe et magnifique as- 

d. Cli.M'KAUX BE SATIN ET DE CASIO», 
vnianl de Paris, Londres et New-York, et a la de, nure mole 

Ceux qui désirent profiter du bon marche’, feront bien de 
faire un nas de plus et d’entrer au N" 58, rue St. Jean, c’est la 
qu’est établi le grand principe...Petit profil et prompt débit. ” 

Les soussignés recevront uux conditions ordinaires, toutes sortes 
PELI.ETEHIES cn garde pour l’é/é.

E. DUG AL kt FILS. 
lfa-18f.

«su.
Un homme âgé de 31 ans, uu prochain jour de sa naissance, 

ayant un revenu modéré, disons £450 par année, ou moins, eu 
économisant annuellement £192 I I 2 uuUmtut jusqu'd / âge 
de <0 uns, peut lui»s<-r la somme de l'iütW usa lamille, » il vient 
ù mourir à une époque quelconque avant SU tlis ) « /'«i<« débit 
un* lit iihii/hiJik* lut pu t cru touteut L'.IÜUO, ou bien il pourra 
assurer sa vie, tans paya un sou* J* prune, nour le montant 
de i'll ,315} ou bien pour le montant considérable de i‘l 5, üOü.

De la iimme manière, une personne âgée de 24 uns, au pro­
chain jour de sa naissance, eu payuul annuellement £9 2 II 
jusqu’il l'âge île f>U uns, recevra t'ôOO content a cet âge, (ou 
£5o0 pour ses héritiers, s’il mourait duus l'intervalle), ou assurer 
ï-a vie apres ctt uge si,tu, paya uu - ou* de plut |>our i'1,13(1.

Oflicitr médical, JAS. SKW FLL, écuyer, M. 1>.
Agents pour Québec (pourvus de tables de prix pour chaque 

cas,)
ROSS, LE N K ESTE Y «.V Cie.

(fit ai îles Indes.
Québec, 1er inillet 1852. 12m.

(oni|Mgiife «l’Assurance (le l’Aigle, 
sur lu vie.

fc W. C. HENDERSON,
Aoknts pour i.k Canada.

de

Québec, 17 avril 1852.

4 UU,
Professeur il*Ecriture simple et ornée,

S'ENGAGE «l’améliorer la maiiule scs élèves par son système 
facile et entièrement non veau, et en se servant «les plumes 

ordinaires d'acier.
5J” Les personnes qui désireraient recevoir des leçon» privées 

voudront bien laisser leur adresse au No. 7, rue St. Jeun, ou ù 
PIlôtel de la Cité, haute-ville, place du marché.

Quétx 19 juin, 1852. n I m.

it

CÎXlür FECÏCÎRAX
For the Core of

GOUGHS, COLDS, 
HOARSENESS, BRONCHITIS, 
WHOOPING-COUOH, CROUP 
ASTHMA and CONSUMPTION

Cerisier Pectoral
POUR LA TOUX, LE RHUME, ENROUEMENT, 

BRONCHES, TOUX-CRI AUDE, LE CROUPE, 
L’ATHME ET LA CONSOMPTION.

De la part du professeur distingué de Chimie et 
Materia Médira, au collège liotedoin.

Cher monsieur,—J’ai tardé d'accuser réception de voire x' é 
parution jusqu’au temps où j’ai pu en faire l'expérience dan» ma 
propre famille, ou dsns quelques familles amies.

Cette expérience, je l'ai laite à lin haut degré «le satisfaction, 
dans des cas tant d’adultes que d'enfants.

Je l’ai trouvéï.*, ainsi «pic le démontrent scs ingredients, un 
remède puissant contre les toux, les rhumes, et les maux «le 
poitrine. PARKER CLF.AVKLAND, M. LL

Brunswick, Mc. 5 février 1817.

Pu conducteur des moulins d Hamilton, en 
celle cité.

Lowell, 10 août 1819.
A Dr. J. C. Avril,—J’ai été guéri du plus mauvais rhume 

que j’ai eu dans ma vie, par l'usage du Cerisier Perioral, et je 
ne manquerai jamais, à chaque occasion, do le recommander aux 
autres.

Jo suis etc.,
S. D. EMERSON.

Lisez ce qui suit, cl voyez si celte médecine mérite un essai. 
I.c patient était devenu laihlc, cl I effet de la niéilccinc fut très 
visible :

UNITED STATES HOTEL.
Source* de Saratoga.

5 juillet 1849.
D. J. C. Aveu.—Monsieur,—J’ai été affligé d’une affection 

douloureuse de poumons et le» symptômes de consomption décidée 
durèrent pendant plus d’une année. Je ne pus trouver de méde­
cine effective pour moi, jusqu’à ce que j'eus fait usage du Cerisier 
Pectoral, qui me causa un mieux graduel, et j’ai depuis peu à peu 
recouvré les forer» et le rétablissement de ina santé.

Pendant que je lésai» u- «gc «le votre médecine, j’eus le plaisir 
de guérir mon révérend ami, M. Truman, du «listrict de 
Sumpter, qui était empêché dans l’exercice de scs devoir» pas­
toraux par une attaque sévotc des bronche».

J’.'.i «lu plaisir .i vous ccrlifiei ce» Puits,
r.t je suis, monsieur, respectueusement, etc.,

J. F. CALHOUN,
De la Caroline «lu Sud.

SJ' Ce qui suit esl un des cas les plus sévères que des méde­
cins et amis croyaient « tre de consomption incurable :

“ Chester, Pa., 22 août, 1846.
“ A J. C. Aver.—Monsieur,—Je fus pris d’un rhume terrible, 

provenant du froid, au commencement de février dernier, et lus 
alité pendant plus de deux moi*. Toussant nuit et jour, je devins 
maigre et pâle, mes yeux renfoncés et vitreux, et ma respiration 
courte. Kn vérité, je succombais rapidement, et dans une telle 
détresse, Unie restait peu d’espoir de recouvrement. Pendant 
que j’étais dans cette situation, un de mes amis (le révérend 
John Keller, de l’Kglise méthodiste,) m’apporta une bouteille «h 
votre Cerisier Perioral que je mis à essai plus pour lui faire 
plaisir que dans l’espérance d’en obtenir du soulagement. Le» 
bons effets m’induisirent ù continuer soin emploi, et bientôt ina 
santé s’était améliorée. Maintenant, en trois mois, je suis de­
venu bien et fort, et j«- puis attribuer ma guérison à votre grand
remède seul, etc. ________

« JAMES GODFREY. ”
Préparée et â vendre par J. C. AVER, Chimiste Lowell, 

Mass.
A vcnihc pur JOSEPH BOWLES, pharmacien, 

phtee du mure hé du lu Hautc-Y ille, et chez JOHN 
MUSSON, pharmacien, rue Buade, Haute-Ville.

Québec, 25 mai 1852.

Pureau de . Agents, quai hk hunt, uu-detsus de lu porte

W.

Québec, 14 juin 1852.

OFFRANT tons lesavuntnges et aucun des risques
et des Incertitudes des Assurances Mutuelles, la Compagnie 

de l'Assurance de l'A IG LF offre «te plus In garantie d'une Com 
paonik or. l'ttoeRiF.TAiiiKM avec un capital considérable, assuré 
par l'acte «lu Parlement, 52 George III. Le» taux dAssuranccs 
sont très modérés, et comme HO par 100 «le tous les profits sont 
divisés entre l<« assurés, tous les cinq ans, il «*st évident «pie les 
i'iiimks finalement payées par les assurés, sont les plu* basses 
qu'aucune assuranre sur lu vie puisse demander tant dans sa propre 
sûreté que dans celle de ceux qui assurent.

L'actif de In Compagnie excède, sans compter !«• capital payé, 
UN DEMI MILLION STERLING.

Le revenu annuel est de plus de £12.5,000 sterling.
Le nombre des Polices, excède 4,000, et le total du montant 

as-u ré est de DEUX MILLIONS HUIT CENT MILLE 
LIN RES sterling.

Par le dernier partage des profit», environ £100,000 ont été 
ajouté» aux sivmmea assurées, pour toute la vie. Depuis la for­
mation de la Compagnie jusqu'au 30 juin 1850, les assurés ont 
reçu en paiement de leurs réclamations, lu somme de £1,195,000 
-terling, et lu libiirulité delà Compagnie est bit n connue.

On aci-orde des Polices sur le système du demi-crédit, lors- 
«pi'on l'exige. Tout renseignement quant aux taux, etc., sera 
donné parles agent» à Québec, Montréal et Toronto.

PRIMES—POUR LA VIE.
Age. Pr Imc* Age. Primi's

418 ans £2 0 2 50 an* £4 11
26 “ ■j 5 7 55 “ 5 1» 11
30 “ o 10 8 fiO " fi 7 4
35 “ 2 17 1 «5 “ H 13 7
40 “ 3 5 5 70 « 11 13 2
45 « 3 Ifi fi

Il y n aussi d«-s taux pour unp année, pour sept années, 
pour «les vies conjointe», et des demi primes, tous payables par 
quartier, semestre ou par nnnée. 12m.

BRITANNIA.
ASSOCIATION MUTUELLE SUR LA VIE.

1, RUE DES PRINCES, BANQUE,—LONDRES,

INCORPORÉE PAR LETTRES PATENTES DE SA MA­
JESTÉ LA REINE.

■)ir«‘rtrnrN :
Colonel ROBERT ALEXANDER, JJIacklieath, Park,—Pré­

sident.
WILLIAM BARDGETT, écuyer, 149, Fencburcli Street, 
GEORGE BEVINGTON,écuyer,Neckinger Mill*, Bermondsey 
F. P. COCK ER ILL, écuyer, Shudwel! et Twickenham, 
GEORGE COHEN, édinier, Shaeklewell,
Mil. L IS COVENTRY, écuyer, White Hart Court, Lombard, 

Street,
JOHN DEWF.TT, écuyer, 50, Cornhill,
KKASMUS-ROBERT FOSTER, écuyer, 1, Princes Street, 

Humilie,
T. S. GIUDEEU, écuyer, 7, Tokcnhouse Yard,
H. L. SMA LE, écuyer. Doctor’s Commons.
Avocat.—11. BELLENDEN K.EK, écuyer, H, Old Scpiarc, 

Lincoln’s Inn.
Solliciteur.—MM. M I.EOD etRTENNING, 13, London Street, 

Frenchnrch Stre« t.
Bnnnuirr* —MM. D1MSDALK, DRENVETT, FOWLERS et 

BERNARD, 50 Cornhill.

Cille institution a été originairement établie son» un autre 
nom, en 1 b.39, sur le principe d'admettre les n*surés à parti­
ciper dans les quatre cinquième des profits seulement; mais la 
scciété u depuis été remodelée de manière à être strict*ment 
une Association Mutuelle.

Le montant entier «les fonds et des biens appartiennent et 
s'accumulent pour le bénéfice et avantage exclusif des assurés.

Les profits sont partagés annuellement entre les assurés, et 
employés ù lu diminution de lu prime annuelle; formant ainsi, 
«n effet, un paiement immédiat et en argent à l'assuré.

1>«* prêt* »ur la moitié «lu montant de la police sont fait* 
i» «le* tenues extraordinniremen» facll» s aux porteurs «le polices, 
—le montant «le ces avances étant remboursés graduellement à 
même les profit».

Deux tables de taux d'assurance ont été fait» s ; 1 une, don­
nant à l’assuré le droit «le participer dan* le* profits après 
avoir pavé la prime pendant cinq année»; l'autre, considéra­
blement plus basse, et dan» laquelle le temps de la participation 
aux profits se trouve retardée de deux ans de plus que «tans 
la première. La prime payée finalement par l'assuré, est pré­
cisément la même, quelque soit la table «me l'on clioUisse.

L'asseiubléc «les iueinbr<» se tient tou* les ans; à cette as­
semblée «m soumet un état détaillé et complet des affaires et 
«les fonds de la société, et on y fixe les époques où doit se 
faire le partage «les profits.

A l'a-semblce générale annuelle tenue le27d'avril dernier, un 
dividende de 30 |>. 100 »ur le montant «b» primes de l'année, a 
été accordé à fous les membres qui ont fait le nombre de paie- 
ment* r« «|ui* par leur* police» respectives-

|*ar ordre «lu Bureau «t< * Directeurs,
F„ R. FOSTER, directeur résident,

A. FRANCIS, secretaire.
Londres, 1er mai 1852.

N. B.—L'association ci-«le*«ii* e«t parfaitement distincte et 
séparée «lu bureau faisant affaire sous le nom d«* Bhitannia 
Lier. Assiham k Company. La seule connexion qui existe 
« litre ees «le«ix établissements, est qu'ils font leur* affaires dans 
le même local et par les mêmes officier», ce qui r«*duit les 
dépenses de l’Association Mutuelle à une petite commission sur 
le* redite».

Toute information requise »cra obtenue cn s’adressant au 
bureau de*

R. PENISTON,
Agent pour (Juiber.

Québec, 11 juin lbl2. 3m.

PROCLAMATION
NON PAS POUR LA CONVOCATION DU PARLEMENT,

MAÏS POUR LA DEPECHE DES AFFAIRES A BAS PRIX

M MAGASIN M CANADA,
( Maison Boisseau, )

QUI EST MAINTENANT REMPLI D’UN FONDS SUPERBE IT BIEN ASSORTI DE

Marclmmliftes déclic* et il'utilité,
Toutes nouvelles et désirables.

DRAPS D’ÉTÉ POUR HOMMES ET ENFANTS,
TAPIS POUR SALON, ET COUVERTURES DE TARÉE CIRÉES, 
MARCHANDISES DE CAOUTCHOUC,
MARCHANDISES DE FAMILLE.

Avec cnsemblo toutes autres sottes de marchandises qu’on trouve d’ordinaire dans un magasin do 
marchandises sèches de première classe.

Le tout pour comptant, à des prix plus lias qu’à aucun autre établissement.
ïtæ» A l'ancienne maison, vis-à-vis b “ jKtlais de verre ” de Bilodeau.

Québec, 1er juin 1852.

Age. Priuiv » 
annuelles. Age. Prime»

annuelle».

Ifi AT 17 4 :u £3 10
17 1 18 5 35 3 II 3
18 1 19 fi 3fi 3 Ifi 11
19 2 0 8 37 4 0 II
20 2 1 10 38 4 .. 3
21 2 3 2 39 4 10 0
0«) 2 4 fi 40 4 15 3
23 2 5 II 41 5 1 1
24 2 7 5 42 1 5 7 7
25 2 9 0 43 5 14 10
26 2 10 9 44 fi 2 11
27 2 12 7 45 fi 12 0
28 2 i i fi 4ü 7 2 4
29 2 Ifi 7 47 7 1 1 2
30 2 18 10 48 8 7 10
31 3 1 4 49 9 3 10
32 3 3 II 50 to 2 8
33 3 fi 9

Exemple. — Uiic pernunue âgée de 3«i au» (au prochain aiiui- 
vtrvaiu ) peut a’atburei à elle-même le paiement de JL400U, si 
elle sui vit à l'âge de 70 au» ; ou h se» représentant», si elle meute 
avant cet âge en payant annuellement £'29 M 4.

Taï»l«» it.
Primes trimestrielles néce»saire» pour obtenir une annuité de 

£50, u commencer à lu mort «lu père (ou autre purent uu umil 
et à être continuée jurqu’u ce que le lit * (ou autre représentant 
mâle) dont l’âge est au-dessous de trois moi», ait complété se. 
21 an».

Age «lu 
Pere.

Prime» tri­
mestrielles.

21 £1 5 10
25 1 7 4
30 1 9 5
35 1 12 9
40 118 fi
45 2 8 7
50 3 5 1

Exemple.—Un père âgé de 30 a«« (au piochant anniversaire) 
peut gagner pour sou fils au~des»ous de trois mois, «me annuité 
de i‘50, à commencer ù la mort du père pour être continuée 
jusqu'à ce que le fils ait atteint 21 uns, eu payant £‘l 9 5, pur
quartier.

Tabï«r II.
Primes trimes'trielles nécessaires pour une annuité de 

£50, à commencer à lu mort du père (ou autre parent ou ami) 
et à être continuée jusqu’à ce qu’une fille (ou autre représentant 
féminin) dont l'âge est nu-dessous de t-ois moi», ait complété ses 
21 ans.

Age du Premiums 
Fère. par quartier

21 £1 10 3
25 1 12 3
30 1 15 0
35 1 19 7
10 2 7 5
45 3 0 8
50 4 2 1

;é de 30 ans (au prochain
peut assurer ù sa fille au-dessous de trois mois, une annuité de 
£50, à commencer à sa mort et à être continuée jusqu’à ce qu’elle 
ailcompleté ses 25 ans,et ce, en effectuant un versementde £1 15 0 
par quartier.

Table C.
Primes trimestrielles nécessaires pour obtenir une annuité de 

£50 à commencer à la mort du pere (ou nutre parent ou ami) et 
à être continuée jusqu’à ce que le fils (nu autre représentant mas 
culin) ait comolétéscs 21 ans.

-o Primes trimestrielles payables lorsque l'âge du fils est de :

Six mois. Un an. Deux ans. Trois ans. Cinq ans.

25
30
35
40
45
50

£1
1
1
1
2
3

£1
1
1
1
2
3

fi 6 
8 6 

Il fi 
Ifi 11 
fi 4 
2 0

£1
1
1
1 15
2 3 
2 18

£1
1
1
1
2
2

4
fi
8

13 
I

14

£1
1
1
1
1
2

15 11
7 5

Exemple I .—Un père âgé «le 30 ans (au prochain anniversaire) 
peut obtenir par son fils âgé de six mois une annuité de £50 à 
commencer ù sa mort et A être continuée jusqu’à cc que le fils ait 
uttcintsrs 21 ans et ce par un payement trimestriel de £1 9 0.

2. Un père du même âge procure une semblable annuité pour 
son fils d’un an. par un payement annuel de £1 8 5.

3- Un père du même âge procure une semblable annuité à son 
fils de deux ans, par un payement trimestriel de £1 7 3.

4* Un père du même âge procure à son fils de trois ans une 
semblable annuité par uu paiement trimestriel «le £1 6 0.

5. Un père du môme âge procure la même uuuuité à son fils de 
cinq ans par un payement trimestriel de £’I 3 3.

Table II.
Primes trimestriels nécessaires pour obtenir une annuité de 

£50 à commencer à la mort du père (ou autre parent ou ami) et 
a être continuée jusqu’à cc qu’une fille (ou autre représentant fé­
minin) ait atteint scs 25 années.

tj
t Primes trimestrielles payables quand la fille est à l'âge de

! Un an.
Deux ans. Trois ans. Cinq ans.

£1
1
1

Il II) £1
14 7 I
18 II I

Ü 7 i
19 fi 
0 6

2 18 
3 18

£1
1
1
2

3 14 U

£1
1
1

9 2
11 fi 
15 2

I fi
12 7 
H) Il

£1 fi 10 
8 9 

Il 10 
17 4 

fi 11 
2 10

Exemple ! .—Un père âgé de 30 ans (au prochain anniversaire) 
peut obtenir pour sa fille âgée de fi moi» une annuité de £50 à com­
mencer à sa mort et à être continuée jusqu’à ce qu’elle ait atteint 
scs 25 ans, par un payement trimestriel de £114 7.

2 l u père du môme âge procure une semblable annuité à sa 
fille âgée d’un an, parmi payement trimestriel de £1 14 0-

3. Un père du même âge procure une semblable annuité à
sa fille âgée de deux ans, par un payement trimestriel de 
£1 12 9. mi ,,

4. Un père du même âge procure une semblable annuité a sa 
fille âgée de trois ans, par un payement trimestriel de £ I 11 fi.

5. Un père du même âge procure, une semblable annuité à sa 
fille âgée de cinq ans, par un payement trimestriel dc£l 8 9.

Table K,
TABLE DK COMMUTATION POUR I.F.S ENFANTS.

Démontrant la valeur de» annuités accordées d’apré» le» table» 
A K G, ou les montant» qui peuvent être commué» par le même, 
(«juaml il est en |«os»cssiun) quand son enfant a atteint ses I 3 an*. 

Age du Valeur de 
garqon. l’annuité.

13 £331 2 0
131 313 12 0
14 295 15 0
H) 277 II 0
15 258 18 0
151 239 Ifi 0
Ifi 220 8 0
Ifi) 200 11 0
17 180 5 0
17) 159 K) 0
18 138 fi 0
I«1 1 IG 11 0
19 91 7 0
191 71 II 0
20 47 5 0

Exemple.—Le tuteur d’un garyon devient possesseur d’une 
annuité «le £50. par la mort du père, après avoir pri» une assu- 
ranci- suivant lu table A îe C, et peut commuer cette annuité à 
l’âge de 14 ans pour £295 15s.

Table O.
Démontrant le* montants qui peuvent être mis en dépôts de 

£10 pour le bénéfice de l’enfant, payable» lorsqu’il aura atteint 
ses 21 an».

Age non 
excédant

Montant 
payable à 2 1.

10 jours. £29 13 fi
1 moi», 28 Ifi
3 do. 27 Ifi 0
fi do. 26 15 ü

12 do. i'» 2 0
18 do. 23 17 fi
2 an», 22 19 0
3 d». 21 8 0
4 do. 20 2 fi
5 do. 19 1 0

Compagnie d’Assunuice de l’Etna. 
D’UTICA N. Y.

DUR F. A U, 134, Gt.NKSK» STREET, DEVEREUX BLOCK.
CA ... ................................................ .......

INCORTORÉK J : N ISM.

E but do celte compagnie est d’ussnrer les |>ro- 
^ priété» tant (nobiliaire» qu’immobitiaircs ccnlrr le» j*rtt» 

ou le» dommages camés par
LE FEU,

et contre le» danger» de la navigation océaniqm- et intérieure ; et 
par le» avantage» particulier» qu'offre »a charte »ou» lu loi de l’A*- 
kurauce de l’Etal d«- New-York, de même qu«- par lu longue ex­
périence de quelques-uns de »t» oflieier». le» Directeur» ont raison I 
de croire qu’ils peuvent le fuire A des Urine» aussi uvuntageuxet 
avec autant de »ùr«-té pour h » assuré» «ju’uueuiie autre compagnie | 
responsable <|ueleon«|Ur. Comluite u lu fois sur le» principe» de» 
compagnie s d'assurance mutuelle et «le» compagnie» a capital pur 
action, elle réunit le» avantage» des deux système», outre phi- 
sieur» autre» qu’on ne trouve pas dun» une compagnie conduite 
sur uu seul de ce» principe».

Son système d'affaire» est
ÉQUITABLE ET SUR,

différant essentiellement depiesque toute» autre» compagnie» mu­
tuelle» ; »e* prime» eu argent lu mettant en état de payer promp­
tement le» perle» aux u»»urés, sans contribution. Le» |)ir>ctcurs 
ont lu satisfaction de dire qu’ils oui réussi à aecuiuulei uu

AMPLE FONDS DE RESERVE
qui, ajouté au capital de lu compagnie, est placé le plu» sûrement 
possible, de manière a la mettre eu étal d’> iliir li s meilleures 
garantie» d’indemnité à ceux qui feront des affaires avec celle 
Compagnie.

Le* vaisseaux allant aux port» inférieurs et eu venant sont 
assuré» è de» taux aussi peu élevé» qu'un peut le faire avec- 
sûreté.

Voici quelques-uns «le» principe» suivant lt-»i|uel» est comhiite 
celte Compagnie et l’on doit en apercevoir «le suite et l’équité et 
la libérulité :

lu. — Elle reconnaît les acte» «le -e* agents autorisé», tant en 
fesant les inspection* qu'en donnant le» l’oliec» ; et pour éviter lu 
contestation, elle regie le» dilllculté» par arbitrage el duus les 
ieux commodes pour le» assuré».

2°. — Elle paye promptement toute» les pertes dont elle répond.
3U.—Elle »e tient responsable des perles et dommages causés 

par la foudre.
.|ù,— |.;||e ne prend aucun risque pour une somme excédant 

$5,000, ni sur une propriété immobiliuire pour plus de» deux tiers 
de su valeur.

5U.—Les fonds qui restent, après les pertes et les dépenses 
payées, sont placé» à l’avantage de la Compagnie ou distribués 
entre les membres, en autant que les directeurs le jugeront à 
propos.

6o.—F.||e classe ses risques d’une manière telle que les primes 
des cultivateurs et autres personnes qui assurent des prophètes 
pas plus expos-ées que les bâtiments de ferme, ne sont pas en­
gagées pour les pertes encourues sur des propriétés plus exposées' 
et le» marchands et les assureurs d’édifices exposés seulement en 
partie ne sont non plus engagés pour les pertes encourues sur d«;s 
choses considérées comme beaucoup plus exposées.

DlrcctcurN
A. J. McTntoeh, 
George T. Tavlor, 
Timothy Jenkins,
C. S. Butler,
F. E. Spinner,
R. IIerindeen.

John E. IIinman,
Edward Eames,
W. D. Hamlin,
H. H. Hawley,
Roswell IL Smith,
B. S. Walcott,
Wm. C. Churchill,

OflicIcrN :
JOHN E. IIINMAN, Président.
EDWARD EAMES, Vice-Président.
W. D. HAMLIN, Trésorier.
II. H. 1IAWLEY, Secrétaire.
M. H. THOMPSON, Notaire.
J. M. GRAY, Agent Général.

IléférciiCèN :
Hon. 1 Ioratio Seymour, Utica.
B. B. Lansing, Esq., “
Hon. Hiram Demo, “
Hon. II. S. Randall, Albany.
Hon. E. Corning, “
Niles Sc Wheller, Buffalo.

Agent pour Québec,
JOHN SMITH,

N° 1, rue Dalhousie, 
Près de la Bourse.

20 avril 1852.

Les Directeurs référent avec assurance nu
JPremivt' Rapport *i»ntnvl

suivant de la Compagnie d’Assuranec de l’Etna d'Ltica, qui 
donne une idée correcte de ses ressources permanentes et de ses 
engagements, le 1er janvier 1852, suivant la section 13, chapitre 
308, îles lois de l’Etat de New-York, passée en avril 1849.

Nombre total de polices données 
depuis le 28 mars, temps auquel la 
Compagnie commença ses opérations.

Montant totul d’assurances cn 
force.....................................................

RECETTES.
Montant total de» primes cn argent

reçue»........................................... . $38,600.30
Montant reçu sur les polices de ré­

assurance.............................................
DÉBOURSÉS.

Montant totul des pertes et dépense* 
payées, moins le» déductions pour Ici
intérêts ...............................................

l’ayé pour commission d’agents....
Montant payé sur ré-assurrunccs..
Prime» remises sur polices annu- 
Réclamations pour pertes non en­

core réglées, mais supposées être 
équitables et légale*, $7,771,00.

Réclamations pour pertes pour les­
quelles la Compagnie ne sc tient point 
engagée par suite de supposition dt- 
fraude $5,840,00.

Argent cn mains pour balance....
AVOIR.

Montant des garanties représentant 
le capital de la Compagnie, et consis­
tant dans les billets de primes des
membres............................................... $111,301.00

Surplus en argent comptant comme 
ci-dcssus.............................................. 29,519.53

3,974

$3,187,990

500.00 $39,100.30

20,649.21 
6,076 05 
1,488.96 
1,366.52

$29,519.33 $59,100.30

r.xaupie.—ni i ou uepcMe X. 1 ----------— ----
lorsqu'il n'aura pasencore dépassé trois moi*, le montant payable 
à ses 21 ans, sera de i’278.

15 jum 1852. 5m.

$170,820.53
Etat de Ncw-York,) ss 

Comté d’Ouéidu. X
John E. IIinman, président, el Horace II. Havvh'y, secré­

taire de la Compagnie «l’Assurance de l’Etna dT'tica, étant tou* 
deux dûment assermentés, séparément, déposent cl disent chacun 
pour soi que cc que ci-dcssus est au moil leur de leur connaissance 
et croyance un compte exact et vrai des ressource* permanentes et 
des engagements de la dit«> compagnie au premier janvier A. D. 
1852 ; que le dit John K. IIinman «:st le président et le dit 
Horace II. Hawley est l«; secrétaire de la dite Compagnie* d’A*- 
aurance. et l« s dit.» déposants ne disent rien de plus.

JOHN E. HINMAM, 
HORACE H. HAVVLFY.

Signé • i juré par le* «leux déposants devant moi ce 15 jan­
vier 18.32.

A. COBURN, Juge de Paix.
Québec, 18 mai 1832.

Adresses d’affaires.
CHS. BAILLAIRGÉ, pratique et enseigne 1V7/'-

eliiU et m e, I* Arpentage et le Ci nie Civil, ù l'encoignure dis 
rues Saint-Joseph et Saint-Françoi*.—Québec, 8 niai I8;«2.

M Et B 1.1 ER ET CHAISIER, 
rue St. Jean, faubourg St. Jean.

SOULIERS EN l’AüITOHOU', ETC,
—On trouvera ch«-i ETIENNE ALAIN. 

410, rue St. Jean, Ou bourg St. Jean, 
et à l’encoignure de» rue» Notre-Daine 
«-t $<>us-lc-rort, «lie, une quan­
tité considerable «h- I (lit
en 4 uout« liotu , «t t i ik de
l'Ol TES Soit I FS, ddfip/ix <<ni* 
dirabltmeul léduitt.

Québec, 3 avril 1852.

COMPAGNIE D’ASSURANCE
DE LIVKUrooL ET DE LONDRES CONTRE 

LE FEU KT DK LA VIE.

C uiillul variai i £2,000,000 ilrrllug,

■ ES soussignés ayant été nommés agents |>oiir
À (a compagnie susdite, sont maintenant prêta a assuier la | ru- 

priété contre h-s risques du leu, aux taux les plu» miaunnuhles.
PEMBERTON FKFKP.S,

Rue Si. Pierre.
Québec, 19 août 1831. 12m.

Vin dik In Forêf
DU

DR. HALSEY.
I>lt. Il A la SU Y's

P(B| w A FLEUR,
• MA iso. 165, r„p

Québec, 25 mai 1852.

mmwff ff'lASAULT & LANGLOIS, avocats,
U-M-IT-BL# ont transporté leur bureau sur la R U F. 
HALDIMAND, porte voisine de l'honorable Jean Ciiahot. 

Québec, 1er mai 1852. 12m.

PETER POULIN, horloger, N° 3:\ rue Saint-
Jean, coin «le la rue Sainte-Ursule, Haute-Ville.—Québec,

lOdécetnbre 1851.

rai WWAMEL, a établi son STUDIO, dant II
-ff • ü maison n'1 56, rue Saint-Jean, Haute-Ville, qui 

sera ouvert au public tou» les jour* de 3 à 5 heures P. m.
Québec, 16 octobre 1851,

FUS. LAFLEUR, meublicr-ébéniste,côte d*A- 
hraham, et rue St. Valicr, Saint-Roch de Québec.—10 

juillet 1850.

Alfred a. iiamkl, arpenteur provincial
bureau à la résidence de son père rue des Fo**è*,Sl. Rorh, 

o«i au bureau de l’Inspecteur «les Chemins, Hotel-de-Ville, Qué­
bec,—9 décembre 1831.

Gt KO. BIGOTETTE, menblier-ébéniste, rue St.
f Valicr, Vis-à-vi» la rt o tirant, St. Roch.
7 octobre 1851.

mff ICHEL GAUYTN, maître d’équipage, tient rh-s 
ITM chevaux de louage, au numéro 19, rue ïouiMard, llautc- 
Ville.

■dp. r,?E

F011 EÛT WINE.
La découverte du f'/A’ DE LA F O U h l', est un des

plus grands bienfaits de Vépoque. Mis en quart 
d, bouteille, une seule bouteille produit plus 

de bien, et avance plus la guérison, que 
dix bouteilles de Salsepareille en 

usage, et est garanti guérir 
sans effet désagréable ou 

affaiblissement.
I.e procédé avec lequel on prépare toutes h-s Salsepareilles «- 

autres médecines du même genre, est de faire bouillir le» racine* 
et les plante» pour en obtenir de* extrait*, et toutes leur» veitus 
médicinales sont en partie évaporées et perdues par ce procédé. 
Il n'est donc pas surprenant que l’on prenne quelquefois jusqu’à 
dix, vingt bouteilles de SaUepanille sans en ressentir le moindre 
effet. Il n'en «stpas ainsi avec le Vin de la Forêt ! Far l'in­
vention de ce puissant appareil chimique, on produit un v in 
véritable, sans chaleur, conservant ainsi toute» le* propriété» 
primitives et médecinales «les planter qui entrent dan* n- com­
posé, qui rend le Vin de la Forêt lu médecine la pins efficace «t 
la plus agréable qui ait jamais été produite sur la surface du 
Globe.

LES DÉRANGEMENTS NERVEUX
(ont des maladie» de l'esprit et du corps, produites ordinai­
rement par le trouble et le* afflictions, et se rencontrent plus 
souvent chez les personnes d’une constitution délicate et d’un 
esprit sensible.

La tristisse, la mélancolie, les songes effrayants, In erninte 
du mal où la moindre apparence sont ordinairement le produit 
d'affections nerveuse». Le Vin de la Forêt et les pilules sont un 
remède énergique contre tous ces maux.

—Extrait «l’une lettre de Philadelphie, sept.7, 184H :
Du. G. W. IIai.sby :

Cher monsieur.
Votre Vin de la Forêt et vos Pilules ont guéri nui femme «1«- 

terribles affections nerveuses qui l'ont rendue malade pendant plu­
sieurs années. Son corps était tout-à-fait miné. I’« udnnt son 
sommeil, clic était souvi nt troublée par des songes « (frayants, 
se réveillant dans un état d'épuisement et toute couverte de 
sueurs, et quelque fois sous l'impression qu'il allait lui arriver 
quelque grand malheur. Après avoir pris quatre bouti illo «I. 
Vin et une boîte de Pilules, elle est parfaitement guérie. Elle 
a gagné de l’embonpoint et des couleurs, et jouit «lu plaisir «le 
la société aussi bien que jamais.

J. C. PAULDING.

DÉBILITÉ GÉNÉRALE, MAIGREUR, DÉPÉ­
RISSEMENT DU CORPS, ETC.

Un grand nombre de personnes sont affligées «le ces différente- 
maladies, «ans pouvoir en tracer l’origineparticulière.et négligent 
de se servir du vrai remède, jusqu'à ce que In maladie devienne 
constitutionnelle. Les symptômi-s principaux «le cette mnladie 
sont ordinairement la frayeur que l'on éprouve en tombant et un 
épuisement complet après l exercice.

D'autres éprouvent une paresse, une lassitude, et. par mo­
ment», une pâleur ou une rougeur sur le visage, «les battement* 
de ca-ur, ou d'autres simptêmes semblable*.

Les effets merveilleux qu’ont produit le Vin delà Forêt et le- 
Pilules, dans tous ces différents cas de débilité, est une preuve 
évidente de scs heureux résultats pour cette dusse de maladie 
Plusieurs ont essayé ces médecines, comme ultimatum, et se sont 
guéris en peu de temps. Pour l« s maladies nerveuses et In débilite. 
on suit, pour le Vin «tics Pilules, les direction» qui se trouvi-n 
sur le* enveloppes.

LA FIÈVRE ET LES FRISSONS
sont causés parles émanations fétides des marais, des végétaux 
en pourriture et de* bas-fonds. Pour la pierre et les lièvres in­
termittentes, le Vin de In Forêt et les Pi!uhs sont uu remède 
souverain. Quand ils ont été pris d'après les «lirections, elles 
n’ont jamais manqué de produire In guérison. En premier lieu, 
prenez une forte dose des Pilules de la Forêt, pour qu'elles 
pui*«ent agir avant l«- retour du frisson. Après avoir bien net­
toyé l’estomac, prenes toutes les demi-heures trois ou <|ii.-itre forte» 
doses «lu Vin, en commerçant environ deux heurt s avant le temps 
ou le frisson a coutume de prendre. Ceci arrêtera la fièvre «t 
pris par petites dose», les forces reviendront. Li»< z toute- les di­
rections autour «le la bouteille.

LES PILULES GOMMÉES I>E LA FORÊT DU
Dr. HALSEY,

Sont un adjoint important au Vin de la Forêt. Elles sont r«- 
couvertes d’une couche de gomme arabique, invention pour la- 
quelle, le l)r. Halsey a reçu la seule patente qui ait été dounèi 
pour des Pilules, par le gouvernement di s Etats Unis.

L>- Vin de la Forêt, et les Pilules gommées, s«> réunissent 
pour produire les mêmes effets, savoir, lu purification du sang et 
le rétablissement de l’estomac et «les boyaux.

Le Vin de In Forêt et les Pilules sont recommandés comme 
un remède certain et efficace nour te* maladies suivante* ; «aioii : 
Dyspepsie, constipation habituelle, hydropisic, maladies «|« 
rognons, symptiîmes de consomption, diminution d<- la santé, in­
firmité* de» femmes, pour U-sqiielles ils sont un remède son- 
v« rain ; langueur, sueurs nocturnes, désordres nerveux, p« Hi­
de l'appétit, tristesse, et besoin d'énergie, fièvre intermittent! , 
fièvre», qu’ils guérissent toujours ; scrofules, érysipèles, jaunisse, 
mauvaise couleur de lu peau, faiblesse de constitution.

Le Vindela Forêt cn grandes bouteilles carré» s. PIASTRE 
p «r bouteille ou six bouteille* pour 5 PIASTRE.*-. Pilule* 
gommée* de la Forêt, 25 CENTS par boîte.

A vendre par le* agent*.
Agent* à Québec : JOHN MUSSON, rue Buade, JOSEPH 

BOWLES, halle-médirale, rue F.ihiique ; Trois-Ri\ièn , «-lu». 
A. LARUE; Montréal, elle* LYMAN A Cm.

3 janvier 1852. 12m.

AVIS
CONCERNANT CE JOURNAL.

Le Journal de Québec paraît .‘I fois par sent, ne, 
le Mardi, Jeudi et Samedi soir, nu prix de ' 
parait, à part les frais de poste, comme il esl • ; it 
«•a tête du Journal. Ou peut aussi s'ulioimor | tir 
(i mois.

Ceux qui veulent discontinuer, sont obligés d’en 
donner avis un moisuvant IV x pi rut ion du terme d« 
l’abonnement de six mois ou d’un an, et payer leur.» 
arrérages ; autrement ils seront censés continuer tin 
autre semestre. Les lettres, paquets, urgent, cor­
respondances, etc., doivent être adressés francs «!< 
port, an bureau du Journal, prés l’Archevêebé.

On peut s’abonner aussi chez les personnes .sui­
vantes, dans leur localité respective :
Saint-Michel................ B. POULIUT, écuyer, N. F
Trois-Pistoles............... Dr. DUBÉ, écuyer.
Kumonrnska,................ ALEXIS GAGNÉ, *-ciiy**r
Saint-Arsène de Ka ) Révd. N.BÉLANGER 

konnn..................... ...
Saint-Georges de Ca- ) TIlfca si'. LAURENT, 

cottnn...................... ...
Rimouski,......................M- F. Pol LIOT.
St. Jean-Port-Joli....... M. le lient, col. FRASEE.
St. Roch des Awlnets,.AMARRÉ MORIN, écuyei
Trois-Rivières...............FRS. DA8Y EVA, écr. avoc.
Isle-Verte,......................CMS. BERTRAND, écuyer.
St. Hyacinthe........... M. l’abbé TÉTREAl’.
Arthabnska, Sianfold, j M ,»übbé RACINE

Sommcrset............... j
Rivière du Loup, en J

haut, et les lieux î Mr. J. E, PICI1ETTK. 
voisins......................j

New-York,....................J.C. ROBILLARP, écuyer
Paincourtville, pour) C.J. E.GAUTHIER,éc. 

ht Louisiane......... )
Ou reçoit directement, par la poste, désabonné 

nients des différentes parties de la province.
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